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PROJETS DE RESOLUTIONS PRESENTES PROJETS DE RESOLUTIONS PRESENTES PROJETS DE RESOLUTIONS PRESENTES PROJETS DE RESOLUTIONS PRESENTES     

PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION D’ORPEAPAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION D’ORPEAPAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION D’ORPEAPAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION D’ORPEA    

    

I. Résolutions à caractère ordinaireI. Résolutions à caractère ordinaireI. Résolutions à caractère ordinaireI. Résolutions à caractère ordinaire 

PREMIERE RESOLUTIONPREMIERE RESOLUTIONPREMIERE RESOLUTIONPREMIERE RESOLUTION    (Approbation des comptes annuels de l’exercice 2013).        

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d'Administration 

et de ses annexes, du rapport du Président du Conseil d'Administration prévu à l'article L. 225-37 du 

Code de commerce et des rapports des commissaires aux comptes, approuve, tels qu'ils lui ont été 

présentés, les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2013, faisant ressortir un bénéfice de 2 952 

446 €. 

DEUXIEME RESOLUTIONDEUXIEME RESOLUTIONDEUXIEME RESOLUTIONDEUXIEME RESOLUTION    (Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2013).     

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du groupe et du rapport des 

commissaires aux comptes, approuve, tels qu'ils lui ont été présentés, les comptes consolidés arrêtés 

au 31 décembre 2013 faisant apparaître un bénéfice net de 113 770 757 €.  

TROISIEME RESOLUTIONTROISIEME RESOLUTIONTROISIEME RESOLUTIONTROISIEME RESOLUTION    (Affectation du résultat)    

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, décide 

d’affecter le bénéfice, qui s’élève à 2 952 446 €, comme suit :  

- le bénéfice, qui s’élève à       2 952 446 € 

en affectant la réserve légale à hauteur de        147 623 € 

le solde, soit         2 804 823 € 

augmenté :  

1) du poste « Report à nouveau » antérieur, soit                    249 273 €  

2) du poste « Primes d’émission, fusion, d’apport », à hauteur de 39 000 000 € 

formant un montant total distribuable de    42 054 096 €, 

  à la distribution en numéraire d’un dividende de 0,70 € à chacune des 55 476 991 actions 

composant le capital social au 1er janvier 2014, soit 38 833 893,70 €,  

- le solde, au compte Report à nouveau, soit 3 220 202,30 € 

Le dividende sera mis en paiement à compter du 11 juillet 2014. 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d'Administration, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions prévues par la loi, à l’effet de déterminer, notamment en considération du nombre 

d’actions détenues par la société à la date de mise en paiement du dividende et du nombre d'actions 
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éventuellement annulées avant cette date, le montant global du dividende et en conséquence le 

montant du solde du bénéfice distribuable qui sera affecté au poste "Report à nouveau". 

L’Assemblée Générale autorise également le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions prévues par la loi, à prélever sur le compte « Report à nouveau » les sommes 

nécessaires au paiement du dividende attaché aux actions créées, suite à l’exercice d’options de 

souscription d’actions, entre le 1er janvier 2014 et la date de mise en paiement du dividende. 

La totalité du dividende proposé est éligible à l’abattement de 40 % bénéficiant aux personnes 

physiques domiciliées en France prévu à l’article 158-3 2° du Code Général des Impôts.  

L’Assemblée Générale donne acte au Conseil d’Administration du rappel des distributions qui ont été 

effectuées au titre des trois derniers exercices clos, tel que résumé dans le tableau ci-dessous : 

Exercice Dividende net à 

l’encaissement (€) 

Revenu distribué 

ouvrant droit à 

abattement de 40 

% (€)* 

Revenu distribué 

n’ouvrant pas 

droit à abattement 

de 40 % (€) 

Total (€) 

2010 0,23 0,23 Néant 0,23 

2011 0,50 0,50 Néant 0,50 

2012 0,60 0,60 Néant 0,60 

*Le dividende annuel était éligible à l’abattement bénéficiant aux seules personnes physiques 

fiscalement domiciliées en France conformément aux dispositions de l’article 158.3 alinéa 2 du Code 

général des impôts. 

QUATRIEMEQUATRIEMEQUATRIEMEQUATRIEME    RESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTION    (Présentation du rapport des commissaires aux comptes sur les conventions 

visées aux articles L. 225-38 et s. du Code de commerce – Approbation des dites Conventions) 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes 

sur les conventions visées à l'article L. 225-38 et suivants du Code de commerce et statuant sur ce 

rapport, approuve les conventions visées audit rapport. 

 

CINQUIEME RESOLUTIONCINQUIEME RESOLUTIONCINQUIEME RESOLUTIONCINQUIEME RESOLUTION (Ratification de la cooptation de Monsieur Alain CARRIER en qualité de nouvel 

Administrateur) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, sur proposition du Conseil d’Administration et dans les conditions prévues à 

l’article 15 des statuts, ratifie la cooptation faite à titre provisoire par le Conseil d’Administration de 

Monsieur Alain CARRIER, en remplacement de la société NEO GEMA, démissionnaire, pour la durée 

restant à courir du mandat de cette dernière, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Annuelle qui 

sera appelée à statuer en 2015 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014. 

SIXIEME RESOLUTIONSIXIEME RESOLUTIONSIXIEME RESOLUTIONSIXIEME RESOLUTION    (Renouvellement pour 4 ans du mandat d’administrateur de M. Jean-Patrick 

FORTLACROIX)    

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, renouvelle, pour quatre années, le mandat d’Administrateur de Jean-Patrick 

FORTLACROIX, qui arrive à expiration à l’issue de la présente Assemblée.  

La durée de ses fonctions expirera à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer en 2017 sur les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.  
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SEPTIEME RESOLUTIONSEPTIEME RESOLUTIONSEPTIEME RESOLUTIONSEPTIEME RESOLUTION (Fixation du montant des jetons de présence) 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, décide de 

fixer à 300 000 € le montant global des jetons de présence alloués au Conseil d’Administration pour 

l’exercice en cours et chacun des exercices suivants, étant précisé que ce montant restera en vigueur 

jusqu’à nouvelle décision de l’Assemblée Générale.  

HUITIEME RESOLUTIONHUITIEME RESOLUTIONHUITIEME RESOLUTIONHUITIEME RESOLUTION (Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée à M. Jean-Claude 

MARIAN, Président du Conseil d’Administration) 

 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, émet un avis 

favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 

décembre 2013 à Jean-Claude MARIAN, Président du Conseil d’Administration, tels que figurant dans 

le Document de Référence 2013 et rappelés dans le rapport du Conseil d’Administration.  

 

NEUVIEME RESOLUTIONNEUVIEME RESOLUTIONNEUVIEME RESOLUTIONNEUVIEME RESOLUTION (Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée à M.Yves LE MASNE, 

Directeur Général) 

 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, émet un avis 

favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 

décembre 2013 à Yves LE MASNE, Directeur Général, tels que figurant dans le Document de Référence 

2013 et rappelés dans le rapport du Conseil d’Administration.  

 

DIXIEME RESOLUTIONDIXIEME RESOLUTIONDIXIEME RESOLUTIONDIXIEME RESOLUTION (Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée à M. Jean-Claude 

BRDENK, Directeur Général Délégué) 

 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, émet un avis 

favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 

décembre 2013 Jean-Claude BRDENK, Directeur Général Délégué, tels que figurant dans le Document 

de Référence 2013 et rappelés dans le rapport du Conseil d’Administration.  

 

ONZIEME RESOONZIEME RESOONZIEME RESOONZIEME RESOLUTIONLUTIONLUTIONLUTION (Constatation de l’arrivée du terme du mandat de la société SAINT HONORE 

BK&A, Co-Commissaire aux Comptes titulaire, et renouvellement dudit mandat) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

ordinaires, prend acte de ce que le mandat de Commissaire aux comptes titulaire de la société SAINT 

HONORE BK&A vient à expiration à l’issue de la présente Assemblée Générale. 

L’Assemblée Générale décide de renouveler le mandat de Commissaire aux comptes titulaire de la 

société SAINT HONORE BK&A, ayant son siège social 140 rue du Faubourg Saint Honoré 75008 PARIS, 

pour une durée de six exercices, soit jusqu'à l'assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les 

comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2019. 

DOUZIEME RESOLUTIONDOUZIEME RESOLUTIONDOUZIEME RESOLUTIONDOUZIEME RESOLUTION    (Constatation de l’arrivée du terme du mandat de M. Marc TENAILLON, Co-

Commissaire aux Comptes suppléant, et nomination de la société SAINT HONORE SEREG en 

remplacement) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

ordinaires, prend acte de ce que le mandat de Commissaire aux comptes suppléant de Monsieur Marc 

TENAILLON vient à expiration à l’issue de la présente Assemblée Générale. 

L'Assemblée Générale décide de nommer, en remplacement de Monsieur Marc TENAILLON, la société 

SAINT HONORE SEREG, ayant son siège social 140 rue du Faubourg Saint Honoré 75008 PARIS, en 
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qualité de Commissaire aux comptes suppléant, pour une durée de six exercices, soit jusqu'à 

l'assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 

2019. 

TREIZIEME RESOLUTIONTREIZIEME RESOLUTIONTREIZIEME RESOLUTIONTREIZIEME RESOLUTION (Autorisation consentie au Conseil d’Administration en vue de permettre à la 

Société d’intervenir sur ses propres actions).  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale 

ordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du descriptif du programme de 

rachat d’actions établi conformément aux dispositions des articles 241-1 et suivants du règlement 

général de l’Autorité des marchés financiers, autorise, dans les conditions prévues par l’article L. 225-

209 et suivants du Code de commerce, le Conseil d’Administration à intervenir sur les actions de la 

Société dans le respect des conditions légales et réglementaires applicables au moment de son 

intervention et dans les conditions prévues ci-après, et notamment en vue : 

a) d’animer le marché ou assurer la liquidité de l’action par l’intermédiaire d’un prestataire de service 

d’investissement agissant dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie 

reconnue par l’Autorité des marchés financiers, étant précisé que le nombre d’actions ainsi rachetées 

correspondra, pour la limite de 10% prévue ci-dessous, au nombre d’actions achetées, déduction faite 

du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ; 

b) d’utiliser tout ou partie des actions acquises pour les attribuer aux salariés et/ou aux mandataires 

sociaux de la Société et/ou des sociétés du groupe, dans les conditions et selon les modalités prévues 

par la loi, notamment au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de 

l’attribution d’options d’achats ou de souscription d’actions, de l’attribution gratuite d’actions ou de la 

cession d’actions à leurs profits ; 

c) de remettre tout ou partie des actions acquises lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs 

mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la Société par conversion, exercice, 

remboursement, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière, dans le cadre de la 

réglementation boursière ; 

d) d’annuler tout ou partie des actions acquises par réduction du capital dans les conditions prévues 

par le Code de commerce, sous réserve de l’approbation par l’Assemblée Générale Extraordinaire de la 

quatorzième résolution ; 

e) d’utiliser tout ou partie des actions acquises pour conservation et remise ultérieure à titre 

d’échange, de paiement ou autre, dans le cadre d’opérations de croissance externe, dans le respect de 

la pratique de marché autorisée par l’Autorité des marchés financiers ; ou  

f) plus généralement, de réaliser toute opération afférente aux opérations de couverture et toute autre 

opération admise, ou qui viendrait à être autorisée, par la réglementation en vigueur.  

L’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces actions pourront être effectués et payés par 

tous moyens dans le respect de la réglementation en vigueur, en une ou plusieurs fois, sur le marché 

ou hors marché, notamment de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs (sans limiter la 

part du programme de rachat qui pourrait être réalisée par ce moyen), par le recours à des options ou 

autres instruments financiers dérivés, dans tous les cas soit directement soit indirectement par 

l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement, et aux époques que le Conseil 

d’Administration appréciera, hors période d’offre publique sur le capital de la Société.  

L’Assemblée Générale fixe les limites suivantes à l’utilisation de la présente autorisation par le Conseil 

d’Administration : 
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Le nombre maximal d’actions de la Société pouvant être achetées ne pourra excéder, à quelque 

moment que ce soit : 

• 10% du nombre total des actions composant le capital social de la Société ; 

• et 5% du nombre total des actions composant le capital social de la Société s’il s’agit d’actions 

acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou 

en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport.  

Ces pourcentages s’appliquent à un nombre d’actions ajusté, le cas échéant, en fonction des 

opérations pouvant affecter le capital social postérieurement à la présente assemblée. 

Le prix maximum d’achat, hors frais d’acquisition, ne pourra être supérieur à cent (100) euros par 

action. 

A titre indicatif, au 25 mars 2014, sans tenir compte des actions déjà détenues, le montant maximal 

théorique que la Société pourrait consacrer à des achats d’actions de la Société dans le cadre de la 

présente résolution serait de cinq cent cinquante quatre millions sept cent soixante neuf mille neuf 

cents (554 769 900) euros, correspondant à 5 547 699 actions qui seraient acquises au prix maximal 

unitaire, hors frais, de 100 euros décidé ci-dessus et sur la base du capital social statutaire constaté le 

16 décembre 2013. 

Ces limites sont fixées sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la 

Société dans les conditions légales et réglementaires. 

Les acquisitions réalisées par la Société ne pourront en aucun cas amener la Société à détenir à quelque 

moment que ce soit plus de 10% des actions composant son capital social. 

La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente 

Assemblée. 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, pour passer tous ordres de bourse, signer 

tous actes d’achat, d’échange ou de transfert, conclure tous accords, effectuer toutes déclarations et 

formalités, procéder à tous ajustements prévus ci-dessus, affecter ou réaffecter les actions acquises 

aux différents objectifs dans les conditions légales et réglementaires applicables et, d’une manière 

générale, faire le nécessaire pour l’application de la présente autorisation. 

Cette résolution prive d’effet, pour la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même 

objet. 

II. Résolutions à caractère extraordinaireII. Résolutions à caractère extraordinaireII. Résolutions à caractère extraordinaireII. Résolutions à caractère extraordinaire 

QUATORZIEMEQUATORZIEMEQUATORZIEMEQUATORZIEME    RESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTION    (Renouvellement de l’autorisation consentie au Conseil d’Administration à 

l’effet de réduire le capital par annulation d’actions propres détenues par la Société).        

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale 

extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 

commissaires aux comptes et conformément aux dispositions de l’article L. 225-209 du Code de 

commerce : 

1. Autorise le Conseil d’Administration, à annuler, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 

époques qu’il décidera, toute quantité d’actions auto-détenues qu’il décidera, dans les limites 

autorisées par la loi, soit à ce jour, dans la limite de 10% du capital social de la Société par période de 

vingt-quatre mois, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui 

sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital social 

postérieurement à la présente Assemblée Générale, et à réduire corrélativement le capital social.  
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2. Fixe à dix-huit mois à compter de la présente Assemblée Générale la durée de validité durant 

laquelle cette autorisation peut être utilisée par le Conseil d’Administration. 

3. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par 

la loi, la présente résolution, et notamment : 

- procéder à l’annulation des actions et à la ou aux réductions de capital en résultant ; 

- en arrêter le montant définitif, en fixer les modalités et en constater la réalisation ; 

- imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal sur 

tous postes de réserves et primes disponibles y compris sur la réserve légale à concurrence de 10% du 

capital annulé ; et 

- procéder aux modifications corrélatives des statuts, et d’une manière générale, faire le nécessaire, le 

tout conformément aux dispositions légales en vigueur lors de l’utilisation de la présente autorisation. 

4. Prend acte que la présente autorisation prive d’effet, pour la période non écoulée, et remplace 

l’autorisation accordée par l’assemblée générale mixte du 20 juin 2013 dans sa dixième résolution.  

    

QUINZIEME RESOLUQUINZIEME RESOLUQUINZIEME RESOLUQUINZIEME RESOLUTIONTIONTIONTION (Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration à l’effet de 

décider l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions de la 

Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou de l’une de ses filiales).  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale 

extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 

commissaires aux comptes et conformément notamment aux articles L. 225-127, L. 225-129 et 

suivants du Code de commerce et notamment des articles L. 225-129-2 et L. 225-132 dudit code et 

aux dispositions des articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et 

réglementaires en vigueur, sa compétence à l’effet de décider, dans les proportions, aux époques et 

selon les modalités qu’il appréciera, une ou plusieurs augmentations de capital, en France ou à 

l’étranger, par voie d’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 

d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 

immédiatement ou/et à terme, à tout moment ou à dates fixes, au capital de la Société ou, 

conformément aux dispositions de l’article L. 228-93 du Code de commerce, d’une société dont elle 

possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital (une « Filiale ») sous réserve de 

l’autorisation de l’assemblée générale extraordinaire de la Filiale dans laquelle les droits seront 

exercés. 

Les valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou d’une Filiale ainsi émises pourront 

consister notamment en des titres de créance ou être associées à l'émission de tels titres, ou encore en 

permettre l'émission comme titres intermédiaires. Elles pourront notamment revêtir la forme de titres 

subordonnés ou non, à durée déterminée ou indéterminée, et être émises en euros, en devises 

étrangères ou en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies. 

Il est précisé que l’émission d’actions de préférence ainsi que l’émission de tous titres ou valeurs 

mobilières donnant accès à des actions de préférence est exclue. 

2. Décide que : 

a) le montant nominal total des augmentations de capital, immédiates ou à terme, résultant de 

l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la délégation susvisée, ne pourra excéder trente 

millions (30.000.000) d’euros, étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 

nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément aux dispositions 
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législatives et réglementaires applicables, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 

d’autres cas d’ajustements, les droits des porteurs des valeurs mobilières ou autres droits donnant 

accès au capital ; et 

b) le montant nominal maximal des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la délégation 

susvisée, à cinq cents millions (500.000.000) d’euros ou à sa contre-valeur dans toute autre devise ou 

unité autorisée, étant précisé que ce montant ne comprend pas la ou les primes de remboursement au 

dessus du pair, s’il en était prévu. 

Ces montants s’imputeront sur les montants des plafonds globaux fixés à la vingt-sixième résolution. 

3. Décide que les actionnaires auront, proportionnellement au nombre de leurs actions, un droit 

préférentiel de souscription aux actions et valeurs mobilières émises en vertu de la présente résolution 

et que le Conseil d'Administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit de souscription à 

titre réductible aux titres ainsi émis ou aux valeurs mobilières émises, qui s’exercera 

proportionnellement à leurs droits de souscription et dans la limite de leurs demandes. 

4. Décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-134 du Code de Commerce, que si les 

souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une 

émission telle que définie ci-dessus, le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation 

conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, pourra utiliser, dans l’ordre qu’il 

estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 

- limiter, conformément et dans les conditions prévues par la loi, l’émission au montant des 

souscriptions reçues, sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission 

considérée ou tout autre seuil qui serait fixé par la loi ; 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits. 

5. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs 

mobilières donnant accès à des actions de la Société, susceptibles d’être émises au titre de la présente 

résolution, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

auxquelles ces valeurs mobilières donnent accès.  

6. Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par 

offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires d’actions anciennes, 

étant précisé que le Conseil d’Administration aura la faculté de décider que les droits d’attribution 

formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus. 

7. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par 

la loi, la présente résolution, et notamment : 

- fixer les conditions de la ou des émissions, et notamment les formes et caractéristiques des valeurs 

mobilières, déterminer le montant à émettre dans les limites visées ci-dessus, le prix d'émission ainsi 

que le montant de la prime d'émission ; 

- déterminer, lorsque les valeurs mobilières émises consisteront ou seront associées à des titres de 

créance, leur prix d’émission, leur durée déterminée ou non, leur caractère subordonné ou non et leur 

rémunération ; 

- décider ou non que les titres de capital non souscrits à titre irréductible seront attribués à ceux qui 

auront souscrit un nombre de titres supérieur à celui auquel ils pouvaient prétendre souscrire à titre 

préférentiel, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de 

cause, dans la limite de leurs demandes ; 
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- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l'exercice des droits attachés aux valeurs mobilières 

conformément à la réglementation en vigueur ; 

- procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence de l’opération sur le capital de la 

Société et de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires 

de valeurs mobilières ou autres droits donnant à terme accès au capital social conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires applicables, et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre et, notamment arrêter la date, même rétroactive, à compter de 

laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le 

cas échéant, à conversion, échange, remboursement, ainsi que toutes autres conditions et modalités 

de réalisation de l’augmentation de capital ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital social sur le montant des primes 

qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 

au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

- d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes 

formalités utiles à l’émission, à la cotation des titres, à la bonne fin et au service financier des valeurs 

mobilières émises en vertu de la présente délégation de compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui 

y sont attachés, constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 

modifications corrélatives des statuts. 

8. Le Conseil d’Administration rendra compte, par voie de rapport complémentaire certifié par les 

commissaires aux comptes, de l'utilisation de cette délégation, décrivant notamment les conditions 

définitives de l'opération et donnant des éléments d'appréciation de l'incidence effective sur la 

situation de l'actionnaire. 

9. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la 

présente délégation, qui prive d’effet, pour la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 

même objet. 

    

SEIZIEMESEIZIEMESEIZIEMESEIZIEME    RESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTION (Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration à l’effet de 

décider l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions 

de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou de l’une de ses 

filiales, par offre au public).  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale 

extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 

commissaires aux comptes et conformément notamment aux articles L. 225-127, L. 225-129 à L. 

225-129-6, L. 225-135, L. 225-136, et aux dispositions des articles L. 228-91 et suivants du Code de 

commerce : 

1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et 

réglementaires en vigueur, sa compétence à l’effet de décider, dans les proportions, aux époques et 

selon les modalités qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, une ou plusieurs augmentations de 

capital dans le cadre d’offres au public, par voie d’émission, sans droit préférentiel de souscription des 

actionnaires, d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès par tous 

moyens, immédiatement ou/et à terme, au capital de la Société ou, conformément aux dispositions de 

l’article L. 228-93 du Code de commerce, d’une société dont elle possède directement ou 

indirectement plus de la moitié du capital (une « Filiale ») sous réserve de l’autorisation de l’assemblée 

générale extraordinaire de la Filiale dans laquelle les droits seront exercés. 
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Les valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou d’une Filiale ainsi émises pourront 

consister notamment en des titres de créance ou être associées à l'émission de tels titres, ou encore en 

permettre l'émission comme titres intermédiaires. Elles pourront notamment revêtir la forme de titres 

subordonnés ou non, à durée déterminée ou indéterminée, et être émises en euros, en devises 

étrangères ou en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies. 

Il est précisé que l’émission d’actions de préférence ainsi que l’émission de tous titres ou valeurs 

mobilières donnant accès à des actions de préférence est exclue. 

2. Décide que : 

a) le montant nominal total des augmentations de capital, immédiates ou à terme, résultant de 

l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la délégation susvisée, ne pourra excéder six millions 

neuf cent mille (6.900.000) euros, étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 

nominal global des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément aux dispositions 

législatives et réglementaires applicables, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 

d’autres cas d’ajustements, les droits des porteurs des valeurs mobilières ou autres droits donnant 

accès au capital ; et 

b) le montant nominal maximal des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la délégation 

susvisée, ne pourra être supérieur à cinq cents millions (500.000.000) d’euros ou à sa contre-valeur 

dans toute autre devise ou unité autorisée, étant précisé que ce montant ne comprend pas la ou les 

primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu. 

Ces montants s’imputeront sur les montants des plafonds globaux fixés à la vingt-sixième résolution. 

3. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et 

aux titres financiers à émettre, et de conférer au Conseil d’Administration le pouvoir d’instituer, au 

profit des actionnaires, un droit de priorité à titre irréductible et/ou réductible, sur tout ou partie de 

l’émission faite par offre au public dans le cadre de la présente résolution, pendant un délai et selon 

des modalités qu’il fixera, conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables. Cette 

priorité de souscription ne donnera pas lieu à la création de droits négociables. 

4. Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou des titres 

financiers visés ci-dessus, le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera 

opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions reçues, sous la condition que celui-ci atteigne au 

moins les trois-quarts de l’émission considérée ; 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits. 

5. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs 

mobilières donnant accès à des actions de la Société, susceptibles d’être émises au titre de la présente 

résolution, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

auxquelles ces valeurs mobilières donnent accès. 

6. Décide (i) que le prix d’émission des actions à émettre dans le cadre de la présente résolution sera 

au moins égal au minimum autorisé par la législation en vigueur, et (ii) que le prix d’émission des 

valeurs mobilières à émettre dans le cadre de la présente résolution autres que des actions sera tel que 

la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 

perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de 

ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé au (i) ci-dessus. 
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7. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par 

la loi, la présente résolution, et notamment : 

- fixer les conditions de la ou des émissions, et notamment les formes et caractéristiques des valeurs 

mobilières, déterminer le montant à émettre dans les limites visées ci-dessus, le prix d'émission ainsi 

que le montant de la prime d'émission ; 

- déterminer, lorsque les valeurs mobilières émises consisteront ou seront associées à des titres de 

créance, leur prix d’émission, leur durée déterminée ou non, leur caractère subordonné ou non et leur 

rémunération ; 

- procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence de l’opération sur le capital de la 

Société et de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires 

de valeurs mobilières ou autres droits donnant à terme accès au capital social conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires applicables, et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre et, notamment arrêter la date, même rétroactive, à compter de 

laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le 

cas échéant, à conversion, échange, remboursement, ainsi que toutes autres conditions et modalités 

de réalisation de l’augmentation de capital ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital social sur le montant des primes 

qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 

au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

- d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes 

formalités utiles à l’émission, à la cotation des titres, à la bonne fin et au service financier des valeurs 

mobilières émises en vertu de la présente délégation de compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui 

y sont attachés, constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 

modifications corrélatives des statuts. 

8. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la 

présente délégation qui prive d’effet, pour la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 

même objet donnée par l’assemblée générale mixte du 23 juin 2013 dans sa douzième résolution. 

9. Constate, en tant que de besoin que la présente délégation de compétence n’a pas le même objet 

que la dix-septième résolution de la présente Assemblée Générale, laquelle est limitée à 

l’augmentation du capital social par émission sans droit préférentiel de souscription d’actions de la 

Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou de l’une de ses Filiales, 

dans le cadre d’offre visée à l’article L. 411-2, II du Code monétaire et financier ; en conséquence, 

prend acte du fait que l’adoption éventuelle de la dix-septième résolution n’affectera pas la validité et 

le terme de la présente délégation de compétence. 

    

DIXDIXDIXDIX----SEPTIEME RESOLUTIONSEPTIEME RESOLUTIONSEPTIEME RESOLUTIONSEPTIEME RESOLUTION (Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration à l’effet 

de décider l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 

d’actions de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou de l’une 

de ses filiales, par placements privés visés au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier).  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale 

extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 

commissaires aux comptes et conformément notamment aux articles L. 225-127, L. 225-129 à L. 
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225-129-6, L. 225-135, L. 225-136, et aux dispositions des articles L. 228-91 et suivants du Code de 

commerce, et du II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier : 

1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et 

réglementaires en vigueur, sa compétence à l’effet de décider, dans les proportions, aux époques et 

selon les modalités qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, une ou plusieurs augmentations de 

capital dans le cadre d’offres visées au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, par voie 

d’émission, sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires de la Société 

et/ou de valeurs donnant accès par tous moyens, immédiatement ou/et à terme, au capital de la 

Société ou, conformément aux dispositions de l’article L. 228-93 du Code de commerce, d’une société 

dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital (une « Filiale ») sous 

réserve de l’autorisation de l’assemblée générale extraordinaire de la Filiale dans laquelle les droits 

seront exercés. 

Les valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou d’une Filiale ainsi émises pourront 

consister notamment en des titres de créance ou être associées à l'émission de tels titres, ou encore en 

permettre l'émission comme titres intermédiaires. Elles pourront notamment revêtir la forme de titres 

subordonnés ou non, à durée déterminée ou indéterminée, et être émises en euros, en devises 

étrangères ou en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies. 

Il est précisé que l’émission d’actions de préférence ainsi que l’émission de tous titres ou valeurs 

mobilières donnant accès à des actions de préférence est exclue. 

2. Décide que : 

a) le montant nominal total des augmentations de capital, immédiates ou à terme, résultant de 

l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente résolution, ne pourra excéder six millions 

neuf cent mille (6.900.000) euros sur une période de douze mois, étant précisé qu’à ce plafond 

s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal global des actions supplémentaires à émettre pour 

préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables, et, le cas échéant, 

aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières ou autres droits donnant accès au capital. 

b) le montant nominal maximal des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la délégation 

susvisée, ne pourra être supérieur à cinq cents millions (500.000.000) d’euros ou à sa contre-valeur 

dans toute autre devise ou unité autorisée, étant précisé que ce montant ne comprend pas la ou les 

primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu. 

Ces montants s’imputeront sur les montants des plafonds globaux fixés à la vingt-sixième résolution. 

3. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et 

aux titres financiers à émettre. 

4. Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou des titres 

financiers visés ci-dessus, le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera 

opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions reçues, sous la condition que celui-ci atteigne au 

moins les trois-quarts de l’émission considérée ; 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

5. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs 

mobilières donnant accès à des actions de la Société, susceptibles d’être émises au titre de la présente 

résolution, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

auxquelles ces valeurs mobilières donnent accès. 
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6. Décide (i) que le prix d’émission des actions à émettre dans le cadre de la présente résolution sera 

au moins égal au minimum autorisé par la législation en vigueur, et (ii) que le prix d’émission des 

valeurs mobilières à émettre dans le cadre de la présente résolution autres que des actions sera tel que 

la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 

perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de 

ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé au (i) ci-dessus. 

7. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, pour mettre en œuvre la présente résolution, dans les 

conditions fixées par la loi, et notamment :  

- fixer les conditions de la ou des émissions, et notamment les formes et caractéristiques des valeurs 

mobilières, déterminer le montant à émettre dans les limites visées ci-dessus, le prix d'émission ainsi 

que le montant de la prime d'émission ; 

- déterminer, lorsque les valeurs mobilières émises consisteront ou seront associées à des titres de 

créance, leur prix d’émission, leur durée déterminée ou non, leur caractère subordonné ou non et leur 

rémunération ; 

- procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence de l’opération sur le capital de la 

Société et de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires 

de valeurs mobilières ou autres droits donnant à terme accès au capital social conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires applicables, et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre et, notamment arrêter la date, même rétroactive, à compter de 

laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le 

cas échéant, à conversion, échange, remboursement, ainsi que toutes autres conditions et modalités 

de réalisation de l’augmentation de capital ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital social sur le montant des primes 

qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 

au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

- d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes 

formalités utiles à l’émission, à la cotation des titres, à la bonne fin et au service financier des valeurs 

mobilières émises en vertu de la présente délégation de compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui 

y sont attachés, constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 

modifications corrélatives des statuts. 

8. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la 

présente délégation qui prive d’effet, pour la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 

même objet donnée par l’assemblée générale mixte du 23 juin 2013 dans sa treizième résolution. 

9. Constate, en tant que de besoin que cette délégation étant limitée à l’augmentation de capital par 

émission, sans droit préférentiel de souscription et par une offre visée au II de l’article L. 411-2 du 

code monétaire et financier, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 

Société ou de l’une de ses Filiales, n’a pas le même objet que la résolution précédente. 
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DIXDIXDIXDIX----HUITIEME RESOLUTIONHUITIEME RESOLUTIONHUITIEME RESOLUTIONHUITIEME RESOLUTION (Autorisation consentie au Conseil d’Administration en cas d’émission, 

sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, par offre au public ou par placement privé, 

pour fixer le prix d’émission selon les modalités déterminées par l’Assemblée Générale, dans la limite 

de 10% du capital par an). 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale 

extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d'Administration, et du rapport spécial des 

commissaires aux comptes, conformément aux dispositions de l'article L. 225-136 du Code de 

commerce : 

1. Autorise le Conseil d’Administration, en cas d’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de 

valeurs donnant accès par tous moyens, immédiatement ou/et à terme, au capital de la Société ou 

d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital (une 

« Filiale ») sans droit préférentiel de souscription, dans le cadre de la seizième ou dix-septième 

résolution de la présente assemblée, à déroger aux conditions de fixation de prix prévues par lesdites 

résolutions et à déterminer le prix conformément aux conditions suivantes. 

2. Décide que le montant total des augmentations de capital social susceptibles d'être ainsi réalisées 

immédiatement et/ou à terme, ne pourra excéder 10% du capital social par période de douze mois (tel 

qu’existant à la date de la présente Assemblée Générale). 

3. Décide que le prix d'émission des titres de capital sera déterminé par le Conseil d’Administration 

selon les modalités suivantes : soit la moyenne pondérée des cours de l’action de la Société le jour 

précédant la fixation du prix de l’émission, soit la moyenne pondérée des cours de l’action choisis 

parmi tout ou partie des soixante dernières séances de bourse sur le marché NYSE-Euronext à Paris 

précédant la fixation du prix de l’émission, dans les deux cas, éventuellement diminuée d’une décote 

maximale de 10%. En tout état de cause, les sommes à percevoir pour chaque action seront au moins 

égales à la valeur nominale. 

Le prix d’émission des valeurs mobilières autres que des actions sera tel que la somme perçue 

immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 

ultérieurement par la Société soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces 

valeurs mobilières, au moins égale au montant visé au paragraphe ci-dessus. 

4. Décide que le montant nominal de l’augmentation du capital de la Société résultant de la mise en 

œuvre de la présente résolution s’imputera sur le plafond prévu selon le cas, dans la seizième ou dix-

septième résolution de la présente Assemblée Générale. 

5. Prend acte que le Conseil d’Administration rendra compte, par voie de rapport complémentaire 

certifié par les commissaires aux comptes, de l'utilisation de cette délégation, décrivant notamment les 

conditions définitives de l'opération et donnant des éléments d'appréciation de l'incidence effective sur 

la situation de l'actionnaire. 

6. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par 

la loi, la présente autorisation. 

7. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la 

présente délégation qui prive d’effet, pour la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 

même objet donnée par l'assemblée générale mixte de la Société du 23 juin 2013 dans sa quatorzième 

résolution. 

DIXDIXDIXDIX----NEUVIEME RESOLUTIONNEUVIEME RESOLUTIONNEUVIEME RESOLUTIONNEUVIEME RESOLUTION (Délégation de pouvoirs consentie au Conseil d’Administration en vue 

d’augmenter le capital social par l’émission d’actions de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant 

accès au capital de la Société, en rémunération d’apports en nature consentis à la Société, constitués 

de titres de capital ou de valeurs mobilières diverses, avec suppression du droit préférentiel de 
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souscription, dans la limite de 10% du capital social hors le cas d’une offre publique d’échange initiée 

par la Société).  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale 

extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 

commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-147, L. 228-91 et L. 

228-92 du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et 

réglementaires en vigueur, les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder, sur le rapport du ou des 

commissaires aux apports, à l’émission d'actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, en vue de rémunérer des apports 

en nature consentis à la Société et constitués d’actions ou de titres financiers donnant accès par tous 

moyens au capital, lorsque les dispositions de l’article L. 225-148 du Code de commerce ne sont pas 

applicables. 

Les valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi émises pourront consister 

notamment en des titres de créance ou être associées à l'émission de tels titres, ou encore en 

permettre l'émission comme titres intermédiaires. Elles pourront notamment revêtir la forme de titres 

subordonnés ou non, à durée déterminée ou indéterminée, et être émises en euros, en devises 

étrangères ou en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies.  

Il est précisé que l’émission d’actions de préférence ainsi que l’émission de tous titres ou valeurs 

mobilières donnant accès à des actions de préférence est exclue. 

2. Décide que : 

a) le montant nominal total des augmentations de capital, immédiates ou à terme, résultant de 

l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la délégation susvisée, ne pourra excéder la limite 

légale de 10% du capital social de la Société, cette quotité étant appréciée à la date à laquelle le Conseil 

d’Administration fera usage de la délégation, étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, 

le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le 

cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des 

porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital. 

b) le montant nominal maximal des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la délégation 

susvisée, ne pourra être supérieur à cinq cents millions (500.000.000) d’euros ou à sa contre-valeur 

dans toute autre devise ou unité autorisée, étant précisé que ce montant ne comprend pas la ou les 

primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu. 

Ces montants s’imputeront sur les montants des plafonds globaux fixés à la vingt-sixième résolution. 

3. Décide de supprimer, au profit des titulaires des titres ou valeurs mobilières, objet des apports en 

nature, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux titres 

financiers à émettre. 

4. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation au profit des porteurs des 

valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société, susceptibles d’être émises au titre de la 

présente résolution, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

auxquelles ces valeurs mobilières donnent accès. 

4. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, pour mettre en œuvre la présente résolution, dans les 

conditions fixées par la loi, et notamment : 

- statuer, sur le rapport du ou des commissaires aux apports, sur l’évaluation des apports et l’octroi 

d’éventuels avantages particuliers, sur leurs valeurs ;  
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- fixer la parité d’échange ainsi que le cas échéant, le montant de la soulte à verser, déterminer les 

dates, conditions et modalités d’émission ; 

- prévoir la faculté de suspendre l’exercice des droits attachés aux valeurs mobilières conformément à 

la réglementation en vigueur ; 

- procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence de l’opération sur le capital de la 

Société et de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires 

de valeurs mobilières ou autres droits donnant à terme accès au capital social conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires applicables, et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre et, notamment arrêter la date, même rétroactive, à compter de 

laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le 

cas échéant, à conversion, échange, remboursement, ainsi que toutes autres conditions et modalités 

de réalisation de l’augmentation de capital ; 

- à sa seule initiative imputer les frais des augmentations de capital sur le montant de la prime 

d’apport, et prélever sur la prime d’apport les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du nouveau capital social après chaque augmentation ; 

- d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes 

formalités utiles à l’émission, à la cotation des titres, à la bonne fin et au service financier des valeurs 

mobilières émises en vertu de la présente autorisation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 

attachés, constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts. 

5. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la 

présente délégation qui prive d’effet, pour la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 

même objet. 

    

VINGTIEME RESOLUTIONVINGTIEME RESOLUTIONVINGTIEME RESOLUTIONVINGTIEME RESOLUTION (Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration à l’effet 

d’émettre des titres financiers et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital en cas d’offre 

publique d’échange initiée par la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription).  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du 

rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-

129 à L. 225-129-6, L. 225-148 et L. 228-91 et L. 228-92 du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et 

réglementaires en vigueur, sa compétence pour décider l’émission d'actions ordinaires de la Société 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, à 

l’effet de rémunérer les titres apportés à toute offre publique comportant une composante d’échange 

initiée par la Société sur les titres d’une société dont les actions sont admises aux négociations sur l’un 

des marchés visés par l’article L. 225-148 du Code de commerce, et décide en tant que de besoin de 

supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions ordinaires et/ou valeurs 

mobilières à émettre. 

Les valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi émises pourront consister 

notamment en des titres de créance ou être associées à l'émission de tels titres, ou encore en 

permettre l'émission comme titres intermédiaires. Elles pourront notamment revêtir la forme de titres 

subordonnés ou non, à durée déterminée ou indéterminée, et être émises en euros, en devises 

étrangères ou en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies. 
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Il est précisé que l’émission d’actions de préférence ainsi que l’émission de tous titres ou valeurs 

mobilières donnant accès à des actions de préférence est exclue. 

2. Décide que : 

a) le montant nominal total des augmentations de capital, immédiates ou à terme, résultant de 

l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la délégation susvisée, ne pourra excéder la limite de 

10% du capital social de la Société, cette quotité étant appréciée à la date à laquelle le Conseil 

d’Administration fera usage de la délégation, étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, 

le montant nominal global des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la 

loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits 

des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital. 

b) le montant nominal maximal des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la délégation 

susvisée, ne pourra être supérieur à cinq cents millions (500.000.000) d’euros ou à sa contre-valeur 

dans toute autre devise ou unité autorisée, étant précisé que ce montant ne comprend pas la ou les 

primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu. 

Ces montants s’imputeront sur les montants des plafonds globaux fixés à la vingt-sixième résolution. 

3. Prend acte, en tant que de besoin, du fait que la présente délégation de compétence emporte de 

plein droit renonciation au profit des porteurs des valeurs mobilières donnant accès à des actions de la 

Société, susceptibles d’être émises au titre de la présente résolution, renonciation des actionnaires à 

leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent accès. 

4. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, pour mettre en œuvre la présente résolution, dans les 

conditions fixées par la loi, et notamment :  

- fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser ; 

- constater le nombre de titres apportés à l’échange ; 

- déterminer les dates, conditions d’émission, notamment le prix et la date de jouissance des titres de 

capital ou, le cas échéant, des titres financiers donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital ; 

- prendre toute mesure nécessaire destinée à protéger les droits des titulaires des titres émis en vertu 

de la présente délégation conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, et le 

cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre et, notamment arrêter la date, même rétroactive, à compter de 

laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le 

cas échéant, à conversion, échange, remboursement, ainsi que toutes autres conditions et modalités 

de réalisation de l’augmentation de capital ; 

- inscrire au passif du bilan à un compte « Prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous les 

actionnaires, la différence entre le prix d’émission des titres de capital et leur valeur nominale ;-à sa 

seule initiative, imputer les frais, droits et honoraires de toute émission sur le montant de la prime 

d’apport et prélever sur ladite prime les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième 

du montant du capital social de la Société ; et 

- d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes 

formalités utiles à l’émission, à la cotation des titres, à la bonne fin et au service financier des valeurs 

mobilières émises en vertu de la présente autorisation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 

attachés, constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts. 
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La présente délégation qui prive d’effet, pour la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 

même objet, est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée 

Générale. 

    

VINGTIEME ET UNIEME VINGTIEME ET UNIEME VINGTIEME ET UNIEME VINGTIEME ET UNIEME RESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTION (Autorisation consentie au Conseil d'Administration pour 

augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’émission avec maintien ou suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires).  

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration et du 

rapport spécial des commissaires aux comptes et statuant conformément à l’article L. 225-135-1 du 

Code de commerce, autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, à décider, dans les délais et limites prévus par la loi et 

la réglementation applicables au jour de l’émission (à ce jour, dans les trente jours de la clôture de la 

souscription, dans la limite de 15% de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour 

l’émission initiale), pour chacune des émissions décidées en application des quinzième à dix-huitième 

résolutions qui précèdent, l’augmentation du nombre de titres à émettre, sous réserve du respect du 

plafond prévu dans la résolution en application de laquelle l’émission est décidée. 

Cette autorisation prive d’effet, pour la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même 

objet, est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée Générale. 

    

VINGTVINGTVINGTVINGT----DEUXIEME RESOLUTIONDEUXIEME RESOLUTIONDEUXIEME RESOLUTIONDEUXIEME RESOLUTION    ((((Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration en 

vue d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, des actions 

ordinaires, en conséquence de l’émission par des filiales de la Société de valeurs mobilières donnant 

accès à des actions ordinaires de la Société). 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L.225-

129-2 et L.228-93 du Code de commerce, 

1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 

la loi, sa compétence pour décider l’émission d’actions ordinaires de la Société auxquelles donneraient 

droit des valeurs mobilières émises par une ou des sociétés dont la Société possède directement ou 

indirectement plus de la moitié du capital social (une « Filiale »). 

Ces valeurs mobilières ne pourront être émises par les Filiales qu’avec l’accord du Conseil 

d’Administration de la Société et pourront, conformément à l’article L.228-93 du Code de commerce, 

donner accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société ; 

elles pourront être émises en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger. 

Le montant nominal total des augmentations de capital pouvant être réalisées dans le cadre de la 

présente délégation ne pourra excéder six millions neuf cent mille (6.900.000) euros, étant précisé que 

ce montant s’imputera sur le plafond global fixé à la vingt-sixième résolution.  

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour 

préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 

cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au 

capital de la Société. 

En toute hypothèse, la somme versée dès l’émission ou pouvant ultérieurement être versée à la Société 

devra être, pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 
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mobilières, au moins égale au montant minimum prévu par la législation après correction, s’il y a lieu, 

de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance. 

2. Prend acte que les actionnaires de la Société ne disposent pas de droit préférentiel de souscription 

ni aux valeurs mobilières visées ci-dessus émises par les Filiales ni aux actions ordinaires de la Société 

auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit. 

3. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, pour mettre en œuvre la présente résolution, dans les 

conditions fixées par la loi et en accord avec les conseils d’administration, directoires ou autres 

organes de direction ou de gestion compétents des Filiales émettrices des valeurs mobilières visées par 

la présente résolution, et notamment :  

- fixer les montants à émettre ; 

- déterminer les modalités d’émission et les caractéristiques des valeurs mobilières susceptibles d’être 

émises en vertu de la présente résolution ; 

- fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres à créer ;  

- prendre toutes mesures nécessaires destinées à protéger les droits des titulaires de valeurs 

mobilières ou autres droits donnant accès au capital et ce, en conformité avec les dispositions légales 

et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 

d’ajustement ; 

- imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à 

ces augmentations et, s’il le juge opportun, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 

porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque émission ; 

- prendre toutes les dispositions utiles et conclure tous accords et conventions pour parvenir à la 

bonne fin des émissions envisagées, le tout dans le cadre des lois et règlements français et, le cas 

échéant, étrangers, applicables ; 

- faire procéder, le cas échéant, à l'admission aux négociations sur un marché réglementé des actions 

ordinaires, des valeurs mobilières à émettre ou des actions qui seraient émises par exercice des 

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; 

- constater la réalisation des augmentations de capital résultant de la présente résolution et procéder à 

la modification corrélative des statuts, ainsi que de procéder à toutes formalités et déclarations et 

requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation de ces émissions. 

Cette délégation est consentie pour une période de 26 mois à compter de la présente Assemblée 

Générale. 

    

VINGTVINGTVINGTVINGT----TROISIEME RESOLUTIONTROISIEME RESOLUTIONTROISIEME RESOLUTIONTROISIEME RESOLUTION (Délégation de compétence consentie au Conseil en vue d’augmenter le 

capital dans les conditions prévues par les articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, 

emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions émises en 

raison de la souscription des actions par les salariés et mandataires sociaux du groupe) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du 

rapport spécial des commissaires aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 3332-18 

à L. 3332-24 et L. 3332-1 à L. 3332-9 du Code du travail et de l’article L. 225-138-1 du Code de 

commerce, et conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2 et L. 225-129-6 

du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et 

réglementaires en vigueur, sa compétence pour procéder à l’augmentation du capital de la Société, en 
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une ou plusieurs fois et sur ses seules décisions, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, 

par l’émission d’actions ordinaires de la Société, réservée : 

- aux salariés, et aux mandataires sociaux, dans le cadre des dispositions légales et réglementaires 

applicables, de la Société et/ou des sociétés ou groupements, français ou étrangers, qui lui sont liés au 

sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce ; 

- lorsque ces salariés et mandataires sociaux, adhèrent à un plan d’épargne d’entreprise et 

remplissent, en outre, les autres conditions éventuellement imposées par le Conseil d’Administration ; 

2. Le montant nominal total des augmentations de capital, immédiates ou à terme, résultant de 

l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la délégation susvisée, ne pourra excéder quatre cent 

mille (400.000) euros, étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 

global des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément aux dispositions 

législatives et réglementaires applicables, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 

d’autres cas d’ajustements, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant 

accès au capital. 

Ce plafond s’imputera sur le plafond global fixé aux termes de la vingt-sixième résolution. 

3. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres à émettre au 

profit desdits adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, aux actions ordinaires, le cas échéant 

attribuées gratuitement, dans le cadre de la présente résolution laquelle emporte renonciation des 

actionnaires à leurs droits préférentiels de souscription aux actions auxquels les valeurs mobilières 

émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit. 

4. Décide que le prix de souscription des actions émises en vertu de la présente délégation sera 

déterminé dans les conditions prévues par les dispositions des articles L. 3332-19 et suivants du Code 

du travail, étant entendu que la décote fixée, en application des articles précités, par rapport à une 

moyenne des cours cotés de l’action de la Société sur NYSE Euronext Paris lors des vingt séances de 

bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture de la souscription, ne pourra excéder 

20%. L’Assemblée Générale autorise expressément le Conseil d’Administration à réduire ou supprimer 

la décote susmentionnée, s’il le juge opportun, notamment afin de tenir compte, le cas échéant, des 

régimes juridiques, comptables, fiscaux et sociaux applicables dans les pays de résidence des 

adhérents à un plan d épargne d’entreprise bénéficiaires de l’augmentation de capital.  

5. Décide que le Conseil d’Administration pourra procéder à l’attribution gratuite d’actions au titre de 

l’abondement, et/ou en substitution de la décote, étant entendu que l’avantage total résultant de cette 

attribution au titre de la décote et/ou de l’abondement ne pourra pas excéder les limites légales ou 

réglementaires.  

6. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, pour mettre en œuvre la présente résolution, dans les 

conditions fixées par la loi, et notamment : 

- déterminer les sociétés dont les salariés pourront bénéficier de l’offre de souscription aux émissions 

objet de la présente délégation ; 

- fixer les conditions, notamment d’ancienneté, que devront remplir les bénéficiaires de ces offres de 

souscription ; 

- fixer les conditions et les modalités de la ou des émissions le nombre de titres à émettre (dans la 

limite du plafond susmentionné) et le nombre attribué à chaque bénéficiaire concerné, constater la 

réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des 

statuts ; 

- décider si les souscriptions pourront être réalisées directement et/ou indirectement par 

l’intermédiaire de fonds communs de placement ; 
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- fixer, pour les émissions objet de la présente délégation, les modalités et conditions d’adhésion aux 

plans d’épargne d’entreprise, en établir le règlement ou, en cas de plans préexistants, en modifier le 

règlement ; 

- imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y 

sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du capital après chaque augmentation ; 

- procéder à tous ajustements requis en conformité avec des dispositions légales et/ou contractuelles 

et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 

porteurs de valeurs mobilières ou de droits donnant accès au capital qui existeront au jour de 

l’émission considérée ; 

- et, plus généralement, prendre toutes mesures, conclure tous accords, effectuer toutes formalités et 

faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées. 

7. Fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente Assemblée Générale, la durée de la présente 

délégation qui prive d’effet, pour la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même 

objet. 

    

VINGTVINGTVINGTVINGT----QUATRIEME RESOLUTIONQUATRIEME RESOLUTIONQUATRIEME RESOLUTIONQUATRIEME RESOLUTION (Autorisation donnée au Conseil d’Administration de procéder à 

l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription, en faveur des mandataires sociaux ou salariés de la Société ou de sociétés liées).  

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration et du 

rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-

197-1 et suivants du Code de commerce : 

1. Autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation conformément aux dispositions 

légales et réglementaires en vigueur, à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites 

d’actions existantes ou à émettre (à l’exclusion d’actions de préférence), au profit des bénéficiaires ou 

catégories de bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel salarié de la Société ou 

des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l’article L. 225-197-2 

dudit Code et les mandataires sociaux de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés et 

qui répondent aux conditions visées à l’article L. 225-197-1, II dudit Code, dans les conditions 

définies ci-après ; 

2. Décide que le nombre total d’actions attribuées gratuitement en vertu de la présente autorisation, 

qu’il s’agisse d’actions existantes ou d’actions à émettre, ne pourra excéder 0,5%    du capital de la 

Société au jour de la décision du Conseil d’Administration, étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le 

cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément 

aux dispositions législatives et réglementaires applicables, et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements, les droits des porteurs des valeurs mobilières ou 

autres droits donnant accès au capital. 

Ce montant s’imputera sur le montant du plafond global fixé à la vingt-sixième résolution. 

3. Décide que l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une 

période d’acquisition dont la durée sera fixée par le Conseil d’Administration étant entendu que cette 

durée ne pourra être inférieure à deux ans et que les bénéficiaires devront conserver lesdites actions 

pendant une durée minimale de deux ans à compter de l’attribution définitive desdites actions, étant 

précisé que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive avant l’expiration de la 

période d’acquisition susvisée en cas d'invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la 

deuxième ou troisième des catégories prévues à l'article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale et que 
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les actions seront librement cessibles en cas d'invalidité du bénéficiaire correspondant au classement 

dans les catégories précitées du Code de la sécurité sociale.  

4. Autorise le Conseil d’Administration à procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre 

d’actions attribuées gratuitement nécessaires à l’effet de préserver les droits des bénéficiaires, en 

fonction des éventuelles opérations portant sur le capital de la Société. Il est précisé que les actions 

attribuées en application de ces ajustements seront réputées attribuées le même jour que les actions 

initialement attribuées. 

5. Constate qu’en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, la présente autorisation emportera, au 

fur et à mesure de l’attribution définitive desdites actions, augmentation de capital par incorporation 

de réserves, bénéfices ou primes d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions et renonciation 

corrélative des actionnaires au profit des bénéficiaires desdites actions à leur droit préférentiel de 

souscription sur lesdites actions et la partie des réserves, bénéfices et primes ainsi incorporées. 

6. Prend acte que si les actions sont attribuées aux dirigeants mandataires sociaux visés à l’article L. 

225-197-1 II du Code de commerce, elles ne pourront l’être que dans les conditions de l’article L. 

225-197-6 de ce code. 

7. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à faire usage de la 

présente autorisation, il informera chaque année l’assemblée générale ordinaire des opérations 

réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 du Code de 

commerce, dans les conditions prévues par l’article L. 225-197-4 dudit code. 

8. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, pour mettre en œuvre la présente résolution, dans les 

conditions fixées par la loi, et notamment : 

- déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes ; 

- déterminer l’identité des bénéficiaires, ou de la ou des catégories de bénéficiaires, des attributions 

d’actions parmi les membres du personnel et mandataires sociaux de la Société ou des sociétés ou 

groupements susvisés et le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux ; 

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions (y compris le cas échéant, 

de performance individuelle ou collective), notamment la période d’acquisition minimale et la durée de 

conservation requise de chaque bénéficiaire, dans les conditions prévues ci-dessus étant précisé que 

s'agissant des actions octroyées gratuitement aux mandataires sociaux, le Conseil d'Administration 

doit, soit (a) décider que les actions octroyées gratuitement ne pourront être cédées par les intéressés 

avant la cessation de leurs fonctions, soit (b) fixer la quantité d'actions octroyées gratuitement qu'ils 

sont tenus de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions ; 

- prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution ; 

- constater les dates d’attribution définitives et les dates à partir desquelles les actions pourront être 

librement cédées, compte tenu des restrictions légales ; 

- en cas d’émission d’actions nouvelles, fixe le montant et la nature du montant des réserves, 

bénéfices ou primes à incorporer et imputer, le cas échéant, sur lesdites réserves, bénéfices ou primes 

d’émission, les sommes nécessaires à la libération desdites actions, réaliser et constater la réalisation 

des augmentations de capital réalisées en application de la présente autorisation, procéder aux 

modifications corrélatives des statuts et d’une manière générale accomplir tous actes et formalités 

nécessaires. 

9. Fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente Assemblée Générale, la durée de la présente 

délégation qui prive d’effet, pour la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même 

objet. 
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VINGTVINGTVINGTVINGT----CINQUIEME RESOLUTIONCINQUIEME RESOLUTIONCINQUIEME RESOLUTIONCINQUIEME RESOLUTION (Autorisation donnée au Conseil d'Administration de consentir des 

options de souscription et/ou d'achat d'actions de la Société, aux mandataires sociaux et salariés de la 

Société ou de sociétés du groupe, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription aux actions émises du fait de levée d’options de souscription ).  

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration et du 

rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-

177 à L. 225-186-1 du Code de commerce : 

1. Autorise le Conseil d'Administration à consentir, en une ou plusieurs fois, au bénéfice des membres 

du personnel salarié, des mandataires sociaux, ou à certains d’entre eux, de la Société et/ou des 

sociétés ou groupements qui lui sont liés directement ou indirectement dans les conditions de l’article 

L. 225-180 du Code de commerce, éligibles dans les conditions légales et réglementaires, des options 

donnant droit, à son choix, soit à la souscription d'actions nouvelles de la Société à émettre par voie 

d'augmentation de capital, soit à l'achat d'actions existantes de la Société acquises par la Société dans 

les conditions légales. 

2. Décide que le nombre total des options pouvant être consenties en vertu de cette autorisation ne 

pourra donner droit à souscrire ou acquérir un nombre total d’actions représentant, à la date 

d’attribution, plus de trois cent mille (300.000) actions, étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas 

échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires applicables, et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements, les droits des porteurs des valeurs mobilières ou 

autres droits donnant accès au capital. 

Ce montant s’imputera sur le montant du plafond global fixé à la vingt-sixième résolution. 

3. Décide qu’en cas d'octroi d'options de souscription, le prix de souscription sera fixé par le Conseil 

d’Administration au jour où l’option sera consentie, sans qu’il puisse être inférieur au montant 

minimum fixé dans l’un et l’autre cas par la loi en vigueur audit jour. 

Ce prix ne pourra être modifié sauf, si pendant la période durant laquelle les options consenties 

pourront être exercées, la Société vient à réaliser une des opérations financières ou sur titres prévues 

par la loi. 

Dans ce dernier cas, le Conseil d’Administration procédera dans les conditions réglementaires en 

vigueur, à un ajustement du nombre et du prix des actions comprises dans les options consenties pour 

tenir compte de l’incidence de l’opération intervenue. 

4. Décide que la durée de la période d'exercice des options consenties, tel qu’arrêtée par le Conseil 

d’Administration, ne pourra excéder 5 ans à compter de leur date d'attribution. 

5. Prend acte qu’en application de l’article L. 225-178 du Code de commerce, la présente autorisation 

comporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation expresse des 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure 

des levées d'options de souscription. 

6. Prend acte que si des options sont consenties aux dirigeants mandataires sociaux visés à l’article L. 

225-185 alinéa 4 du Code de commerce, elles ne pourront l’être que dans les conditions de l’article L. 

225-186-1 de ce code. 

7. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, pour mettre en œuvre la présente résolution, dans les 

conditions fixées par la loi, et notamment : 

- arrêter la liste des bénéficiaires des options et fixer les conditions dans lesquelles les options seront 

consenties et levées par leurs bénéficiaires, y compris, le cas échéant, les critères de performance ; 
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- fixer, le cas échéant, les conditions d'ancienneté que devront remplir les bénéficiaires de ces options, 

dans les limites des dispositions légales et réglementaires applicables ; 

- fixer la ou les périodes d’exercice des options et, le cas échéant, établir des clauses d’interdiction de 

revente immédiate de tout ou partie des actions ; 

- arrêter la date de jouissance, même rétroactive, des actions nouvelles provenant de l’exercice des 

options ; 

- pour les options consenties aux mandataires sociaux de la Société, prévoir qu’elles ne pourront être 

levées avant la cessation de leurs fonctions ou fixer la quantité des actions devant être conservées au 

nominatif jusqu’à la cessation de leurs fonctions ; 

- prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées d’options, en cas d’opérations financières 

ou sur titres ; 

- limiter, restreindre ou interdire l’exercice des options pendant certaines périodes ou à compter de 

certains événements, sa décision pouvant porter sur tout ou partie des options et concerner tout ou 

partie des bénéficiaires ; 

- passer toute convention, prendre toutes mesures, accomplir ou faire accomplir tous actes et 

formalités à l'effet de rendre définitives la ou les augmentations de capital qui pourront être réalisées 

en vertu de l'autorisation faisant l'objet de la présente résolution ; modifier les statuts en conséquence 

et généralement faire tout ce qui sera nécessaire ; 

- s'il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 

afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 

réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation. 

8. Fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente Assemblée Générale, la durée de la présente 

délégation qui prive d’effet, pour la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même 

objet. 

    

VINGTVINGTVINGTVINGT----SIXIEME RESOLUTIONSIXIEME RESOLUTIONSIXIEME RESOLUTIONSIXIEME RESOLUTION (Plafonds globaux des augmentations de capital et des émissions de titres 

de créance).  

L’Assemblée Générale, statuant dans les conditions de quorum et de majorité d’une assemblée 

générale extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, et comme 

conséquence de l’adoption des résolutions quinze à vingt-cinq, fixe, conformément à l’article L. 225-

129-2 du Code de commerce : 

- à trente millions (30.000.000) d’euros ou à sa contre-valeur en devises étrangères, le montant 

nominal maximal cumulé des augmentations de capital social, immédiates ou à terme, susceptibles 

d’être réalisées en vertu des résolutions susvisées, étant précisé qu’à ce plafond global s’ajoutera, le 

cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément 

aux dispositions législatives et réglementaires applicables, et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou 

autres droits donnant accès au capital social ; et 

- à six cent cinquante millions (650.000.000)    d’euros ou à sa contre-valeur en devises étrangères, le 

montant nominal maximal cumulé des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu des 

résolutions susvisées. 
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VINGTVINGTVINGTVINGT----SEPTIEME RESOLUTIONSEPTIEME RESOLUTIONSEPTIEME RESOLUTIONSEPTIEME RESOLUTION (Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de 

procéder à l’augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres).  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale 

ordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et conformément aux 

dispositions légales relatives aux sociétés commerciales, notamment aux articles L. 229-129, L. 225-

129-2 et L. 225-130 du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et 

réglementaires en vigueur, sa compétence à l’effet de décider d’augmenter le capital de la Société, en 

une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, 

par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou toutes autres sommes dont la 

capitalisation sera légalement et statutairement possible, à réaliser par attribution gratuite de titres de 

capital nouveaux et/ou élévation de la valeur nominale des titres de capital existants. 

2. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital, susceptibles de résulter de 

l’ensemble des émissions réalisées au titre de la présente résolution, ne pourra excéder ni le montant 

des comptes de primes, réserves, bénéfices ou autres existant lors de l’augmentation de capital, ni 

trente millions (30.000.000) d’euros. Ce plafond est indépendant du plafond global fixé aux termes de 

la vingt-sixième résolution et il est précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 

nominal global des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément aux dispositions 

législatives et réglementaires applicables, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 

d’autres cas d’ajustements, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant 

accès au capital. 

3. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, pour mettre en œuvre la présente résolution, dans les 

conditions fixées par la loi, et notamment : 

- fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital,  

- fixer le nombre de titres à émettre et/ou le montant dont la valeur nominale des titres de capital 

existants sera augmentée ; 

- arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les titres de capital nouveaux porteront 

jouissance ou celle à laquelle l’élévation de la valeur nominale des titres de capital portera effet ; 

- décider, le cas échéant, que les droits formant rompus ne seront ni négociables, ni cessibles et que 

les actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la vente étant allouées aux 

titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation applicable ; 

- procéder le cas échéant aux ajustements liés aux éventuelles opérations financières sur le capital de 

la Société ; 

- à sa seule initiative, imputer, le cas échéant, le montant des frais afférents à l’augmentation de 

capital correspondante sur un ou plusieurs postes de réserves disponibles et prélever sur ce montant 

les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 

augmentation de capital ; 

- d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes 

formalités utiles à l’émission, à la cotation des titres, à la bonne fin et au service financier des actions 

émises en vertu de la présente autorisation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, 

constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives 

des statuts. 
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4. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la 

présente délégation qui prive d’effet, pour la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 

même objet. 

    

VINGTVINGTVINGTVINGT----HUITIEME RESOLUTIONHUITIEME RESOLUTIONHUITIEME RESOLUTIONHUITIEME RESOLUTION (Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration en 

vue d’émettre des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution des titres de créance et ne donnant 

pas lieu à une augmentation de capital de la Société). 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport 

spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 

225-129-6, L. 228-91 et L. 228-92 du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs 

fois, en France ou à l’étranger et/ou sur le marché international, en euros, en devises étrangères ou en 

toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies, d’obligations assorties de bons 

de souscription d’obligations et plus généralement de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution, 

immédiatement ou à terme, de titres de créance tels que obligations, titres assimilés, titres 

subordonnés à durée déterminée ou non ou tous autres titres conférant, dans une même émission, un 

même droit de créance sur la Société. 

Le montant nominal pour lequel pourra être libellé l’ensemble des valeurs mobilières à émettre 

mentionnées ci-dessus ne pourra excéder cinq cents millions (500.000.000) d’euros, ou la contre-

valeur de ce montant en devises ou en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs 

monnaies, étant précisé que ce montant nominal maximal est indépendant du montant des titres de 

créances qui seraient émis en application des quinzième à dix-huitième résolutions qui précèdent et 

du plafond global fixé aux termes de la vingt-sixième résolution, et que ce montant sera majoré de 

toute prime éventuelle de remboursement au-dessus du pair. 

2. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, pour mettre en œuvre la présente résolution, et 

notamment : 

- procéder auxdites émissions dans la limite ci-dessus fixée, en déterminer la date, la nature, les 

montants et la monnaie d’émission ; 

- arrêter les caractéristiques des valeurs mobilières à émettre ainsi que des titres de créance auxquels 

les valeurs mobilières donneraient droit à attribution, et notamment leur valeur nominale et leur date 

de jouissance même rétroactive, leur prix d’émission, le cas échéant avec prime, leur taux d’intérêt, 

fixe et/ou variable, et sa date de paiement, ou en cas de titres à taux variable, les modalités de 

détermination de leur taux d’intérêt, ou encore les conditions de capitalisation de l’intérêt ; 

- fixer, en fonction des conditions du marché, les modalités d’amortissement et/ou de remboursement 

anticipé des valeurs mobilières à émettre ainsi que des titres de créance auxquels les valeurs 

mobilières donneraient droit à attribution, le cas échéant, avec une prime fixe ou variable, ou même de 

rachat par la Société ; 

- s’il y a lieu, décider de conférer une garantie ou des sûretés aux valeurs mobilières à émettre, ainsi 

qu’aux titres de créance auxquels les valeurs mobilières donneraient droit à attribution, et en arrêter la 

nature et les caractéristiques ; 

- d’une manière générale, arrêter l’ensemble des modalités de chacune des émissions, passer toutes 

conventions, conclure tous accords avec toutes banques et tous organismes, prendre toutes 

dispositions et remplir toutes les formalités requises, et généralement, faire tout ce qui sera 

nécessaire. 
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Cette délégation est consentie pour une période de 26 mois à compter de la présente Assemblée 

Générale.  

    

VINGTVINGTVINGTVINGT----NEUVIEME RESOLUTIONNEUVIEME RESOLUTIONNEUVIEME RESOLUTIONNEUVIEME RESOLUTION    (Modification des statuts par l’introduction d’un nouvel article 15-1 

relatif à la désignation d’un (ou plusieurs) administrateur(s) représentant les salariés au sein du Conseil 

d’Administration).  

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et de l’avis favorable 

du Comité d’Entreprise de la Société émis lors de sa séance du 11 mars 2014, décide d’introduire 

l’article 15-1 dans les statuts de la Société afin de déterminer les modalités de désignation du ou des 

administrateur(s) représentant les salariés au sein du Conseil d’Administration conformément aux 

dispositions de la loi n°2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi. 

En conséquence, l’article 15-1 sera libellé comme suit : 

Article 15-1 – Administrateurs représentant les salariés 

Le Conseil d’Administration comprend, outre les administrateurs dont le nombre et le mode de 

désignation sont prévus à l’article 15 des présents statuts, des administrateurs représentant les 

salariés conformément à la loi n°2013-504 du 14 juin 2013 et dont le régime est soumis aux 

dispositions légales en vigueur et aux présents statuts. 

Le nombre des administrateurs représentant les salariés est égal à deux lorsque le nombre 

d’administrateur mentionnés aux articles L 225-17 et L 225-18 du Code de Commerce est supérieur à 

douze et à un s’il est égal ou inférieur à douze. 

Lorsqu’un seul administrateur représentant les salariés doit être nommé, celui-ci est désigné par le 

Comité Central d’Entreprise ou, en l’absence d’un tel comité, par le Comité d’Entreprise.  

Lorsque deux administrateurs représentant les salariés doivent être nommés, le second est également 

désigné par le Comité Central d’Entreprise ou, en l’absence d’un tel comité, par le Comité d’Entreprise.  

Si au cours d’un exercice le nombre d’administrateurs mentionnés aux articles L.225-17 et L.225-18 

du Code de commerce devient supérieur à douze, le Président du Conseil d’Administration devra, dans 

un délai raisonnable, saisir le Comité Central d’Entreprise ou, en l’absence d’un tel comité, le Comité 

d’Entreprise, afin de procéder à la nomination d’un second administrateur représentant les salariés qui 

entrera en fonction lors de la première réunion du Conseil d’Administration tenue après sa nomination. 

Si au cours d’un exercice le nombre d’administrateurs mentionnés aux articles L.225-17 et L.225-18 

du Code de commerce devient inférieur ou égal à douze, le mandat de l’administrateur représentant 

les salariés ainsi nommé se poursuivra jusqu’à son terme mais ne sera pas renouvelé si le nombre 

d’administrateurs demeure inférieur ou égal à douze à la date du renouvellement. 

La durée du mandat des administrateurs représentant les salariés est de trois ans. Ils entrent en 

fonction à l’expiration des fonctions des administrateurs représentant les salariés sortants. Leurs 

fonctions prennent fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale ayant statué sur les comptes de 

l’exercice écoulé et se tenant dans l’année au cours de laquelle expire leur mandat. Par exception, les 

premiers administrateurs représentant les salariés entreront en fonction lors de la première réunion du 

Conseil d’Administration tenue après leur nomination. 

Le mandat des administrateurs représentant les salariés prend fin de plein droit en cas de rupture de 

leur contrat de travail, de révocation conformément à l’article L.225-32 du Code de commerce ou en 

cas de survenance d’un cas d’incompatibilité prévu à l’article L.225-30 du Code de commerce. 

Sous réserve des dispositions du présent article ou de la Loi, les administrateurs représentant les 

salariés ont le même statut, les mêmes pouvoirs et les mêmes responsabilités que les autres 

administrateurs. 
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Par exception aux dispositions de l’article 16 des présents statuts, les administrateurs représentant les 

salariés n’ont pas l’obligation de détenir un nombre minimum d’actions de la Société pendant la durée 

de leurs fonctions. 

En cas de vacance, par décès, démission, révocation, rupture du contrat de travail ou pour toute autre 

cause que ce soit, d’un siège d’administrateur représentant les salariés, le siège vacant est pourvu 

conformément aux dispositions de l’article L.225-34 du Code de commerce. Jusqu’à la date de 

remplacement de l’administrateur (ou, le cas échéant, des administrateurs) représentant les salariés, le 

Conseil d’Administration pourra se réunir et délibérer valablement. 

Les dispositions du présent article 15-1 cesseront de s’appliquer lorsqu’à la clôture d’un exercice, la 

Société ne remplira plus les conditions préalables à la nomination d’administrateurs représentant les 

salariés, étant précisé que le mandat de tout administrateur représentant les salariés nommé en 

application du présent article 15-1 expirera à son terme.  

    

TRENTIEME RESOLUTIONTRENTIEME RESOLUTIONTRENTIEME RESOLUTIONTRENTIEME RESOLUTION (Modification de l’article 16 des statuts de la Société, relative à la détention 

d’action de la Société par les administrateurs)  

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, décide de modifier 

l’article 16 des statuts de la Société, relative à la détention d’actions, comme suit : 

« A l’exception des administrateurs salariés actionnaires et des administrateurs représentant 

les salariés, chaque administrateur doit être propriétaire d’au moins une action de la Société. 

Si au jour de sa nomination, un administrateur n’est pas propriétaire du nombre d’actions 

requis ou si, en cours de mandat, il cesse d’en être propriétaire, il est réputé démissionnaire 

d’office, s’il n’a pas régularisé sa situation dans le délai de six mois ».  
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III. Résolution à caractère ordinaireIII. Résolution à caractère ordinaireIII. Résolution à caractère ordinaireIII. Résolution à caractère ordinaire 

TRENTIEME ET UNIEME RESOLUTIONTRENTIEME ET UNIEME RESOLUTIONTRENTIEME ET UNIEME RESOLUTIONTRENTIEME ET UNIEME RESOLUTION    (Pouvoirs pour dépôts et formalités) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 

Ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal 

de la présente Assemblée pour effectuer toutes les formalités légales ou administratives et faire tous 

dépôts et publicité prévus par la législation en vigueur. 
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RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION D’ORPEA  RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION D’ORPEA  RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION D’ORPEA  RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION D’ORPEA      

SUR LES PROJETS DE RESOLUTIONSSUR LES PROJETS DE RESOLUTIONSSUR LES PROJETS DE RESOLUTIONSSUR LES PROJETS DE RESOLUTIONS    

 

Le présent rapport a pour objet de commenter les points importants des projets de résolutions soumis 

à votre assemblée par le Conseil d’administration de votre Société.  

Ce rapport ne prétend pas à l’exhaustivité et ne peut remplacer une lecture exhaustive du texte 

intégral des projets de résolutions, dont il est un complément. 

Le texte intégral des projets de résolutions figure en annexe aux présentes.  

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Mixte afin de soumettre à votre approbation les 

résolutions concernant notamment les comptes annuels clos le 31 décembre 2013, le renouvellement 

de l’autorisation d’opérer sur les actions de la Société, le renouvellement du mandat d’un de vos 

administrateurs, et diverses résolutions de nature financière.  

Trois résolutions sont également soumises à votre suffrage en application du paragraphe 24.3 du Code 

AFEP-MEDEF, code auquel la Société se réfère volontairement. Elles portent sur la consultation des 

actionnaires sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux. 

Suite à l’entrée en vigueur de la loi du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi, vous est 

proposé de modifier les statuts de la Société afin d’y introduire les modalités de désignation du ou des 

administrateur(s) représentant les salariés au sein du Conseil d’administration. Cette proposition de 

modification fait l’objet de la 29ème résolution. 

Ce sont donc trente et une résolutions qui vous sont présentées par votre Conseil d’administration. 

 

RRRRESOLUTIONS DE LA COMESOLUTIONS DE LA COMESOLUTIONS DE LA COMESOLUTIONS DE LA COMPETENCE DE LPETENCE DE LPETENCE DE LPETENCE DE L’’’’ASSEMBLEE GENERALE OASSEMBLEE GENERALE OASSEMBLEE GENERALE OASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRERDINAIRERDINAIRERDINAIRE 

    

IIII----    APPROBATION DES COMPAPPROBATION DES COMPAPPROBATION DES COMPAPPROBATION DES COMPTES ANNUELS SOCIAUX TES ANNUELS SOCIAUX TES ANNUELS SOCIAUX TES ANNUELS SOCIAUX ET CONSOLIDEET CONSOLIDEET CONSOLIDEET CONSOLIDES S S S (1(1(1(1EREEREEREERE    ET ET ET ET 2222EMEEMEEMEEME    RESOLUTIONSRESOLUTIONSRESOLUTIONSRESOLUTIONS,,,,    A TITRE A TITRE A TITRE A TITRE 

ORDINAIREORDINAIREORDINAIREORDINAIRE))))    

 

Conformément aux dispositions légales, nous vous avons réunis dans les six mois de la clôture de 

notre exercice social, afin d’examiner et de soumettre à votre approbation les comptes sociaux et 

consolidés de la Société. 

    

La 1La 1La 1La 1èreèreèreère    résolutionrésolutionrésolutionrésolution a pour objet l’examen et l’approbation des comptes sociaux d’ORPEA au 31 

décembre 2013 qui font ressortir un résultat bénéficiaire de 2 952 446 €. 

    

La 2La 2La 2La 2èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution a pour objet l’examen et l’approbation des comptes consolidés d’ORPEA au 31 

décembre 2013, qui se traduisent par un résultat net de 113 770 757 €.  

 

Vous pouvez vous reporter au rapport de gestion du Conseil d’administration inclus dans le Document 

de Référence 2013 pour plus d’informations sur ces comptes et sur la marche des affaires sociales au 

cours de l’exercice 2013. 
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IIIIIIII----AFFECTATION DU RESULAFFECTATION DU RESULAFFECTATION DU RESULAFFECTATION DU RESULTAT TAT TAT TAT (3(3(3(3EMEEMEEMEEME    RESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTION,,,,    A TITRE ORDINAIREA TITRE ORDINAIREA TITRE ORDINAIREA TITRE ORDINAIRE))))    

    

Par la 3Par la 3Par la 3Par la 3èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution, le Conseil d’administration vous propose d’affecter le résultat de l’exercice 

2013, qui fait apparaître un bénéfice de 2 952 446 €, comme suit :  

- le bénéfice, qui s’élève à       2 952 446 € 

en affectant la réserve légale à hauteur de        147 623 € 

le solde, soit         2 804 823 € 

augmenté :  

1) du poste « Report à nouveau » antérieur, soit        249 273 €  

2) du poste « Primes d’émission, fusion, d’apport », à hauteur de        39 000 000 € 

formant un montant total distribuable de             42 054 096 €, 

 à la distribution en numéraire d’un dividende de 0,70 € à chacune des 55 476 991 actions composant 

le capital social au 1er janvier 2014, soit 38 833 893,70 €,  

- le solde, au compte Report à nouveau, soit 3 220 202,30 € 

Ce dividende serait mis en paiement le 11 juillet 2014, étant précisé que les actions auto-détenues par 

la Société au jour du détachement du coupon ne percevront pas le dividende et que les sommes 

correspondantes seront affectées au compte « Report à nouveau ». En cas de variation du nombre 

d’actions ouvrant droit à dividende par rapport au 55 476 991 actions composant le capital au 1er 

janvier 2014, le Conseil d’administration pourra ajuster le montant global du dividende par 

prélèvement sur le compte « Report à nouveau ». 

Le dividende proposé ouvre droit à l’abattement de 40 % prévu à l’article 158-3 2° du Code Général des 

Impôts et applicable aux personnes physiques résidentes fiscales en France. 

Il est rappelé dans le tableau ci-après le montant des dividendes au titre des trois derniers exercices : 

 

Exercice socialExercice socialExercice socialExercice social    Dividende par actionDividende par actionDividende par actionDividende par action    AbattementAbattementAbattementAbattement    

2010 0,23 € Oui 

2011 0,50 € Oui 

2012 0,60 € oui 

 

    

IIIIIIIIIIII----    APPROBATION DES CONVAPPROBATION DES CONVAPPROBATION DES CONVAPPROBATION DES CONVENTIONS REGLEMENTEESENTIONS REGLEMENTEESENTIONS REGLEMENTEESENTIONS REGLEMENTEES    (4(4(4(4EMEEMEEMEEME    RESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTION,,,,    A TITRE ORDINAIREA TITRE ORDINAIREA TITRE ORDINAIREA TITRE ORDINAIRE))))    

 

La 4ème résolution a pour objet d’approuver les conventions visées dans le rapport spécial des 

Commissaires aux comptes.  

 

Il est rappelé que, conformément à la loi, seules les conventions nouvelles, qui n’ont pas été soumises 

à l’approbation par votre assemblée, sont soumises au vote de l’Assemblée Générale. Le rapport 

spécial des Commissaires aux comptes mentionne les anciennes conventions qui se sont poursuivies 

au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2013, mais à titre d’information des actionnaires 

uniquement (elles ne sont pas soumises à nouveau au vote de l’Assemblée Générale).  
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1111----    Convention conclue au cours de l’exercice 2013 Convention conclue au cours de l’exercice 2013 Convention conclue au cours de l’exercice 2013 Convention conclue au cours de l’exercice 2013     

 

Dans sa partie relative aux conventions autorisée au cours de l’exercice 2013 (et non encore 

approuvées), le rapport spécial vise trois conventions autorisées par le Conseil d’administration du 11 

décembre 2013 et 25 avril 2013. 

 

1111----1111---- Conventions autorisées par le Conseil d’administrationConventions autorisées par le Conseil d’administrationConventions autorisées par le Conseil d’administrationConventions autorisées par le Conseil d’administration    du 11 décembre 2013du 11 décembre 2013du 11 décembre 2013du 11 décembre 2013    

    

Les conventions, autorisées lors des séances du Conseil d’administration du 11 décembre 2013, ont 

été conclues à l’occasion de l’acquisition hors marché par CPPIB, de 7 952 718 actions auprès de M. 

Jean-Claude Marian (ci-après « l’Acql’Acql’Acql’Acquisitionuisitionuisitionuisition ») et de l’augmentation de capital de 100 millions d’euros 

via un placement privé réalisée par la Société (ci-après « l’Augmentation de capitall’Augmentation de capitall’Augmentation de capitall’Augmentation de capital »). 

 

1111----1111----1111----    Convention d’Investissement avec CPPIBConvention d’Investissement avec CPPIBConvention d’Investissement avec CPPIBConvention d’Investissement avec CPPIB        

 

Administrateur intéressé : Monsieur Jean-Claude Marian 

Dans le cadre de l’entrée de CPPIB au capital, la Société a conclu avec CPPIB une convention 

d’investissement, ayant pour objet de déterminer les principales modalités de l’investissement de 

CPPIB (la « Convention d’InvestissementConvention d’InvestissementConvention d’InvestissementConvention d’Investissement »).  

Les principaux termes de la Convention d’Investissement sont les suivants : 

- La Convention d’Investissement a une durée de 10 ans ;  

- CPPIB peut être représenté au Conseil d’administration par un administrateur tant que CPPIB 

détient au moins de 8% des droits de vote, et par deux administrateurs dès lors que CPPIB 

détient au moins 16% des droits de vote, ce (ou ces) administrateur(s) ayant vocation à siéger 

au Comité d’Audit, au Comité des Nominations et des Rémunérations et à tout nouveau comité 

qui serait créé ; 

- Tant que CPPIB détient au moins 5% du capital de la Société, la Société fera tous les efforts 

pour lui permettre de souscrire à toute augmentation de capital au prorata de sa participation 

dans la Société ; 

- CPPIB ne pourra pas céder les actions acquises ou souscrites dans le cadre de l’Acquisition et 

de l’Augmentation de Capital pendant une période de dix-huit (18) mois à compter de la date 

l’Acquisition ; après expiration de cette période, CPPIB pourra solliciter la coopération de la 

Société pour mener à bien d’éventuelles cessions de bloc ou placements privés significatifs ;  

- CPPIB pourra continuer à acquérir des titres de la Société, directement ou indirectement, sur et 

hors marché ;  

- La Société ne procèdera pas à des émissions de titres donnant accès au capital à un prix 

inférieur à 40,34 euros pendant neuf mois à compter de la date d’Acquisition ;  

- La Société a consenti à CPPIB des garanties usuelles. 

1111----1111----2222----    Engagement de GarantieEngagement de GarantieEngagement de GarantieEngagement de Garantie    conclu avec CPPIBconclu avec CPPIBconclu avec CPPIBconclu avec CPPIB    

 

Administrateur intéressé : Monsieur Alain Carrier,  en tant qu’administrateur nommé sur proposition de 

CPPIB ;  

La Société a conclu avec CPPIB une convention aux termes de laquelle CPPIB s’est engagé à garantir 

l’Augmentation de Capital à hauteur d’environ 100 millions d’euros, à un prix minimum de 40,34 

euros par action (l’« Engagement de GarantieEngagement de GarantieEngagement de GarantieEngagement de Garantie »).  

Les principaux termes de l’Engagement de Garantie sont les suivants :  
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- CPPIB s’est engagée irrévocablement à souscrire à l’augmentation de capital au prix de 

40,34 euros par action et à concurrence du solde du montant de l’émission (plafonnée à 100 

millions d’euros) qui n’aurait pas été souscrit par d’autres personnes à l’issue du placement 

privé, de telle sorte que l’Augmentation de Capital soit en toute hypothèse souscrite en 

totalité ;  

- La Société a consenti à CPPIB certaines garanties en ligne avec les pratiques de marché pour ce 

type d’opération.  

 

1111----2222---- Convention autorisée par le Conseil d’administration du 25 avril 2013Convention autorisée par le Conseil d’administration du 25 avril 2013Convention autorisée par le Conseil d’administration du 25 avril 2013Convention autorisée par le Conseil d’administration du 25 avril 2013    

    

Administrateur intéressé : Monsieur Jean-Claude Marian 

 

Le Conseil d’administration a autorisé l’acquisition par la société IMMOBILIERE DE SANTE (société 

détenue à 49,9 % par ORPEA) de la totalité du capital de la SCI 128 RUE DANTON, société dont 

Monsieur Jean-Claude Marian était gérant, au prix de 1 000 €, avec reprise des dettes et 

remboursement du compte courant, pour un montant global de 17 M€.  

 

2222----    Convention non autorisée préalablement, autorisée par le Conseil d’administration Convention non autorisée préalablement, autorisée par le Conseil d’administration Convention non autorisée préalablement, autorisée par le Conseil d’administration Convention non autorisée préalablement, autorisée par le Conseil d’administration du 29 avril 2014du 29 avril 2014du 29 avril 2014du 29 avril 2014    

 

Administrateur concerné : Monsieur Jean-Claude Marian 

 

Le rapport spécial des Commissaires aux comptes vise également une convention non autorisée 

préalablement, puis autorisée le 29 avril 2014.  

 

Cette convention, dont les principales modalités sont exposées ci-après, porte sur l’avance en compte 

courant consentie par Monsieur Jean-Claude Marian à la Société.  

 

Monsieur Jean-Claude Marian a avancé une somme de 70 millions d’euros à la société ORPEA SA en 

décembre 2013. Aucun intérêt n’a été comptabilisé dans les comptes annuels 2013 de la société 

ORPEA SA au titre de cette convention. 

 

Lors de sa réunion du 29 avril 2014, le Conseil d’administration a autorisé cette avance en compte 

courant, en en fixant la rémunération à compter du 1er janvier 2014 au taux maximum fiscalement 

déductible.   

 

    

IVIVIVIV----    CCCCONSEIL DONSEIL DONSEIL DONSEIL D’’’’ADMINISTRATION ADMINISTRATION ADMINISTRATION ADMINISTRATION (5(5(5(5EMEEMEEMEEME    A A A A 10101010EMEEMEEMEEME    RESOLUTIONSRESOLUTIONSRESOLUTIONSRESOLUTIONS,,,,    A TITRE ORDINAIREA TITRE ORDINAIREA TITRE ORDINAIREA TITRE ORDINAIRE))))    

Ratification de la nomination de M. Alain Ratification de la nomination de M. Alain Ratification de la nomination de M. Alain Ratification de la nomination de M. Alain CarrierCarrierCarrierCarrier    

Le Conseil d’administration du 11 décembre 2013 a pris acte de la démission de la société NeoGema, 

représentée par M. Philippe AUSTRUY, de ses fonctions d’administrateur et a coopté M. Alain Carrier, 

en qualité d’administrateur, en remplacement, pour la durée restant à courir du mandat de son 

prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle appelée à statuer en 

2015 sur les comptes de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2014.  

Cette cooptation a eu lieu à l’occasion de l’entrée de CPPIB au capital de la Société, conformément à la 

Convention d’Investissement.  

Par la 5Par la 5Par la 5Par la 5èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution, il vous est donc demandé d’approuver la ratification de la cooptation de M. Alain 

Carrier effectuée lors de la réunion du Conseil d’administration du 11 décembre 2013. 
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Renouvellement du mandat d’administrateurs de M. JeanRenouvellement du mandat d’administrateurs de M. JeanRenouvellement du mandat d’administrateurs de M. JeanRenouvellement du mandat d’administrateurs de M. Jean----Patrick Patrick Patrick Patrick FortlacroixFortlacroixFortlacroixFortlacroix 

Il vous est proposé, par la 6par la 6par la 6par la 6èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution, de renouveler, pour une durée de quatre ans prenant fin à 

l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2017, le mandat de M. 

Jean-Patrick Fortlacroix qui arrive à expiration à l’issue de la présente Assemblée Générale.  

Les curriculum vitae de M. Alain Carrier et de M. Jean-Patrick Fortlacroix figurent en annexe au présent 

rapport.  

Fixation du montant des jetons de présenceFixation du montant des jetons de présenceFixation du montant des jetons de présenceFixation du montant des jetons de présence    

    

A la 7777èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution, il vous est demandé de fixer à 300 000 € le montant global des jetons de présence 

alloués au Conseil d’administration pour l’exercice en cours et chacun des exercices suivants, étant 

précisé que ce montant resterait en vigueur jusqu’à nouvelle décision de l’Assemblé Générale. 

 

Il est rappelé que l’enveloppe globale des jetons de présence était fixée à 225 000 € par exercice 

depuis l’exercice 2012. 

 

Or, depuis votre Conseil d’administration a accueilli un nouveau membre, et le travail des Comités 

d’Etude s’est accru.  

 

Avis sur les éléments de la rémunératioAvis sur les éléments de la rémunératioAvis sur les éléments de la rémunératioAvis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice n due ou attribuée au titre de l’exercice n due ou attribuée au titre de l’exercice n due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 à2013 à2013 à2013 à    chacun des chacun des chacun des chacun des 

dirigeants mandataires sociauxdirigeants mandataires sociauxdirigeants mandataires sociauxdirigeants mandataires sociaux    

Conformément aux recommandations du Code AFEP-MEDEF révisé en juin 2013 (section 24. 3), Code 

de gouvernement d’entreprise auquel la Société se réfère en application de l’article L 225-37 du Code 

de commerce, les 8888èmeèmeèmeème, 9, 9, 9, 9èmeèmeèmeème    et 10et 10et 10et 10èmeèmeèmeème résolutions visent à soumettre à la consultation de l’Assemblée 

Générale les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 à chaque 

dirigeant mandataire social, à savoir : M. Jean-Claude Marian, Président du Conseil d’administration, M. 

Yves Le Masne, Directeur Général, et M. Jean-Claude Brdenk, Directeur Général délégué (l’ensemble de 

ces éléments sont détaillés dans le Document de référence section Gouvernance d’Entreprise, Rapport 

2014 du Président du Conseil d’administration).  

 

Eléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 à M. JeanEléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 à M. JeanEléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 à M. JeanEléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 à M. Jean----Claude Claude Claude Claude MarianMarianMarianMarian, , , , 

Président du Conseil d’administrationPrésident du Conseil d’administrationPrésident du Conseil d’administrationPrésident du Conseil d’administration    

 

Eléments de la rémunérationEléments de la rémunérationEléments de la rémunérationEléments de la rémunération    MontantsMontantsMontantsMontants    

(bruts et avant 

impôts) 

    

PrésentationPrésentationPrésentationPrésentation    

Rémunération fixe 450,5 K€ 

(versés en 2013 

 

Le Conseil d’administration du 25 mars 

2013 a décidé de maintenir la 

rémunération fixe brute annuelle du 

Président du Conseil d’administration au 

titre de l’exercice 2013 à un montant de 

450,5 K€. 

Jetons de présence 25 K€ 

 

Le montant versé à chaque administrateur 

est calculé conformément aux dispositions 

du Règlement intérieur du Conseil 

d’administration. 
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M. Jean-Claude Marian ne 

bénéficie pas des éléments de 

rémunération suivants :  

rémunération variable, 

rémunération variable 

pluriannuelle, rémunération 

exceptionnelle, avantage en 

nature, stock options, actions 

gratuites, retraite supplémentaire, 

clause d’indemnité de départ, 

indemnité liée à une clause de 

non concurrence. 

  

 

ElémElémElémEléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 à M. Yves ents de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 à M. Yves ents de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 à M. Yves ents de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 à M. Yves Le MasneLe MasneLe MasneLe Masne, Directeur , Directeur , Directeur , Directeur 

GénéralGénéralGénéralGénéral    

 

Eléments de la rémunérationEléments de la rémunérationEléments de la rémunérationEléments de la rémunération    MontantsMontantsMontantsMontants    

(bruts et avant 

impôts)    

PrésentationPrésentationPrésentationPrésentation    

Rémunération fixeRémunération fixeRémunération fixeRémunération fixe    ::::    

 

-Au titre du contrat de travail  

 

 

-Au titre du mandat social 

 

 

 

 

220 K€ 

(versés en 2013) 

 

 

500 K€ 

(versés en 2013) 

 

Il est rappelé que le Conseil 

d’administration du 15 février 2011 avait 

nommé M. Le Masne Directeur Général et 

avait maintenu son contrat de travail ; Ce 

même conseil avait arrêté sa rémunération 

globale annuelle brute à un montant de 

720 K€ (520 K€ au titre de ses fonctions 

salariées, et 200 K€ au titre de ses 

fonctions de mandataire). 

 

Conformément au Code AFEP-MEDEF 

(paragraphe 19), le Conseil 

d’administration du 25 mars 2013 a 

décidé de mettre fin au contrat de travail 

de M. Le Masne, et, compte tenu de son 

ancienneté et de son apport au Groupe, 

avait autorisé la conclusion d’une 

convention de rupture conventionnelle de 

son contrat de travail et le versement 

d’une indemnité de rupture, équivalente à 

l’indemnité légale, d’un montant de 

602 K€. Cet engagement a été approuvé 

par l’Assemblée Générale du 20 juin 2013. 

 

En conséquence de la cessation de son 

contrat de travail, et depuis le 1er juin 

2013, M. Le Masne ne perçoit une 

rémunération qu’au titre de son mandat 

social fixé, par le Conseil d’administration 

du 25 mars 2013, comme suit : 

❚ une partie fixe d’un montant de 720 K€ 



  AGM du 25 juin 2014   

   35

bruts en base annuelle ; 

❚ une partie variable pouvant représenter 

40 % de la partie fixe annuelle brute, 

pouvant aller jusqu’à 70 % en cas 

d’opérations ou circonstances que le 

Conseil d’administration jugerait comme 

exceptionnelles.  

Les critères d’évaluation de la partie 

variable avaient été fixés comme suit : 

- pour les ¾ de cette part variable, 

sur la base d’objectifs quantitatifs 

(déterminés sur la base d’objectifs 

économiques et financiers, tels que 

le chiffre d’affaires, les ratios 

financiers de performance, et 

l’endettement)  

- pour le solde, sur la base de 

critères qualitatifs (déterminés sur 

la base d’objectifs liés à la 

communication). 

 

 

Rémunération variable :  

 

275 K€ 

(versés en 2013) 

 

 

Sur proposition du Comité des 

Nominations et des Rémunérations, et au 

regard des performances de l’exercice 

2012, le Conseil d’administration du 25 

mars 2013 a alloué à M. Le Masne une 

prime de 275 K€ bruts. 

Jetons de présence 25 K€ Le montant versé à chaque administrateur 

est calculé conformément aux dispositions 

du Règlement intérieur du Conseil 

d’administration 

Indemnité de départ Aucun montant dû 

ou versé  

Conformément aux décisions du Conseil 

d’administration des 25 mars 2013 et 25 

avril 2013, approuvée par l’Assemblée 

Générale Mixte des actionnaires du 24 juin 

2013, M. Le Masne bénéficie d’une 

indemnité en cas de cessation de son 

mandat de Directeur Général dont le 

montant correspondra à vingt-quatre (24) 

mois de rémunération brute fixe et 

variable (multiple d’une moyenne 

mensuelle des rémunérations dues et 

versées au titre des deux derniers 

exercices écoulés) ; elle est soumise à des 

conditions de performances.  

 

Cette indemnité serait due en cas : 

• de départ contraint : départ sur 

initiative du Conseil 

d’administration, quelle que soit la 
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forme de cette cessation de 

fonctions, notamment par 

révocation, démission sollicitée ou 

non-renouvellement du mandat (à 

l’exclusion des cessations de 

fonctions pour faute lourde) ; 

ou 

• de changement de contrôle (le 

changement de contrôle 

s’entendant de toutes 

modifications de la situation 

juridique de la Société résultant de 

toute opération de fusion, de 

restructuration, de cession, d’offre 

publique d’achat ou d’échange 

notamment, à la suite de laquelle 

un actionnaire personne morale ou 

personne physique, seul ou de 

concert, directement ou 

indirectement, viendrait à détenir 

une fraction du capital ou des 

droits de vote de la Société lui 

conférant le contrôle effectif de 

celle-ci) ou de stratégie de la 

Société, sur initiative du Conseil 

d’administration ou du mandataire 

concerné. 

Le paiement de cette indemnité serait 

également subordonné au respect de la 

condition suivante : la rémunération 

variable moyenne perçue au titre des 2 

exercices précédant celui du départ du 

mandataire concerné doit avoir été égale 

ou supérieure à 75 % de la rémunération 

variable cible non exceptionnelle (hors 

partie de la rémunération variable 

exceptionnelle).  

Dans le cas où la rémunération variable 

moyenne perçue au titre des 2 exercices 

précédant était comprise entre 74 % et 50 

% de ladite rémunération variable cible non 

exceptionnelle, le montant de l’indemnité 

serait réduit à proportion du taux 

d’atteinte des conditions susvisées, étant 

entendu qu’en-dessous d’un taux 

d’atteinte de 50%, aucune indemnité ne 

serait versée. 

Aucune indemnité ne sera due si M. Le 

Masne peut faire valoir ses droits à la 

retraite de base à taux plein dans les 
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6 mois suivant la fin de ses fonctions. 

 

Régime de retraite 

supplémentaire 

 

 

 

Néant Le Conseil d’administration du 25 mars 

2013 a autorisé l’application du contrat de 

régime collectif de prévoyance et de prise 

en charge des frais de santé du personnel 

mis en place par le contrat Groupe, au 

bénéfice de M. Yves Le Masne. 

Cet engagement a été approuvé par 

l’Assemblée Générale du 24 juin 2013.  

Avantages en nature 3 551 € M. Le Masne bénéficie d’une voiture de 

fonction. 

Assurance chômage 1 695 € Le Conseil d’administration du 25 avril 

2013 a renouvelé l’autorisation de la 

souscription d’une assurance chômage 

dont les primes sont à la charge de la 

Société. 

M. Yves Le Masne ne bénéficie pas 

des éléments de rémunération 

suivants :  

rémunération variable 

pluriannuelle, rémunération 

exceptionnelle, stock options, 

actions gratuites, retraite 

supplémentaire, indemnité liée à 

une clause de non concurrence  

  

 

 

Eléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 à M. JeanEléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 à M. JeanEléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 à M. JeanEléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 à M. Jean----Claude Claude Claude Claude BrdenkBrdenkBrdenkBrdenk, , , , 

Directeur Général déléguéDirecteur Général déléguéDirecteur Général déléguéDirecteur Général délégué    

 

Eléments de la rémunérationEléments de la rémunérationEléments de la rémunérationEléments de la rémunération    MonMonMonMontantstantstantstants    

(bruts et avant 

impôts)    

PrésentationPrésentationPrésentationPrésentation    

Rémunération fixeRémunération fixeRémunération fixeRémunération fixe : 

 

-Au titre du contrat de travail  

 

 

-Au titre du mandat social 

 

 

 

 

205 K€ 

(versés en 2013) 

 

324 K€ 

(versés en 2013) 

Le Conseil d’administration du 26 mars 

2012 avait fixé la rémunération brute 

globale annuelle de Mr Brdenk un montant 

de 529 K€ (205 K€ au titre de ses 

fonctions salariées, et 324 K€ au titre de 

ses fonctions de mandataire social). 

 

Conformément au Code AFEP-MEDEF 

(paragraphe 19), le Conseil 

d’administration du 25 mars 2013 a 

décidé de mettre fin au contrat de travail 

de M. Brdenk et, compte tenu de son 

ancienneté et de son apport au Groupe, a 

autorisé la conclusion d’une convention de 

rupture conventionnelle de son contrat de 

travail et le versement d’une indemnité de 
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rupture, équivalente à l’indemnité légale, 

d’un montant de 535,3 K€. Cette 

convention a été approuvée par 

l’Assemblée Générale du 20 juin 2013. 

 

En conséquence de la cessation de son 

contrat de travail, et depuis le 1er juin 

2013, M. Brdenk ne perçoit une 

rémunération qu’au titre de son mandat 

social fixé, par le Conseil d’administration 

du 25 mars 2013, comme suit : 

❚ une partie fixe d’un montant de 520 K€ 

bruts en base annuelle ; 

❚ une partie variable pouvant représenter 

50 % de la partie fixe annuelle brute, 

pouvant aller jusqu’à 70 % en cas 

d’opérations ou circonstances que le 

Conseil d’administration jugerait comme 

exceptionnelles.  

Les critères d’évaluation de la partie 

variable avaient été fixés comme suit : 

- pour les ¾ de cette part variable, 

sur la base d’objectifs quantitatifs 

(déterminés sur la base d’objectifs 

économiques et financiers, tels que 

le chiffre d’affaires et ratio 

financier de performance)  

- pour le solde, sur la base de 

critères qualitatifs (déterminés sur 

la base d’objectifs essentiellement 

managériaux). 

 

Rémunération variableRémunération variableRémunération variableRémunération variable : 

 

 

200 K€ 

(versés en 2013) 

 

 

Sur proposition du Comité des 

Nominations et des Rémunérations, et au 

regard des performances de l’exercice 

2012, le Conseil d’administration du 25 

mars 2013 a alloué à M. Brdenk une prime 

de 200 K€ bruts. 

Jetons de présence Néant M. Brdenk ne perçoit pas de jetons de 

présence.  

Indemnité de départ Aucun montant dû 

ou versé  

Conformément aux décisions du Conseil 

d’administration des 25 mars 2013 et 25 

avril 2013, approuvée par l’Assemblée 

Générale Mixte des actionnaires du 20 juin 

2013, M. Brdenk bénéficie d’une indemnité 

en cas de cessation de son mandat de 

Directeur Général délégué dont le montant 

correspondra à vingt-quatre (24) mois de 

rémunération brute fixe et variable 

(multiple d’une moyenne mensuelle des 
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rémunérations dues et versées au titre des 

deux derniers exercices écoulés) ; elle est 

soumise à des conditions de 

performances.  

 

Cette indemnité serait due en cas : 

• de départ contraint : départ sur 

initiative du Conseil 

d’administration, quelle que soit la 

forme de cette cessation de 

fonctions, notamment par 

révocation, démission sollicitée ou 

non-renouvellement du mandat (à 

l’exclusion des cessations de 

fonctions pour faute lourde) ; 

ou 

• de changement de contrôle (le 

changement de contrôle 

s’entendant de toutes 

modifications de la situation 

juridique de la Société résultant de 

toute opération de fusion, de 

restructuration, de cession, d’offre 

publique d’achat ou d’échange 

notamment, à la suite de laquelle 

un actionnaire personne morale ou 

personne physique, seul ou de 

concert, directement ou 

indirectement, viendrait à détenir 

une fraction du capital ou des 

droits de vote de la Société lui 

conférant le contrôle effectif de 

celle-ci) ou de stratégie de la 

Société, sur initiative du Conseil 

d’administration ou du mandataire 

concerné. 

Le paiement de cette indemnité serait 

également subordonné au respect de la 

condition suivante : la rémunération 

variable moyenne perçue au titre des 2 

exercices précédant celui du départ du 

mandataire concerné doit avoir été égale 

ou supérieure à 75 % de la rémunération 

variable cible non exceptionnelle (hors 

partie de la rémunération variable 

exceptionnelle).  

Dans le cas où la rémunération variable 

moyenne perçue au titre des 2 exercices 

précédant était comprise entre 74 % et 50 

% de ladite rémunération variable cible non 
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exceptionnelle, le montant de l’indemnité 

serait réduit à proportion du taux 

d’atteinte des conditions susvisées, étant 

entendu qu’en-dessous d’un taux 

d’atteinte de 50%, aucune indemnité ne 

serait versée. 

 Aucune indemnité ne sera due si M. 

Brdenk peut faire valoir ses droits à la 

retraite de base à taux plein dans les 

6 mois suivant la fin de ses fonctions. 

Régime de retraite 

supplémentaire 

 

 

 

Néant Le Conseil d’administration du 25 mars 

2013 a autorisé l’application du contrat de 

régime collectif de prévoyance et de prise 

en charge des frais de santé du personnel 

mis en place par le contrat Groupe, au 

bénéfice de M. Brdenk. 

Cet engagement a été approuvé par 

l’Assemblée Générale du 20 juin 2013.  

Avantages en nature 4 450 € M. Brdenk bénéficie d’une voiture de 

fonction. 

Assurance chômage Néant Le Conseil d’administration du 25 mars 

2013 a autorisé la souscription d’une 

assurance chômage dont les primes sont 

prises en charge par la Société. Cette 

souscription ne sera effective qu’à 

compter du 1er janvier 2014. Cet 

engagement a été approuvé par 

l’Assemblée Générale du 20 juin 2013. 

M. Brdenk ne bénéficie pas des 

éléments de rémunération 

suivants :  

rémunération variable 

pluriannuelle, rémunération 

exceptionnelle, stock options, 

actions gratuites, retraite 

supplémentaire, indemnité liée à 

une clause de non concurrence  

  

 

 

    

VVVV----    MANDATS DES COMMISSAMANDATS DES COMMISSAMANDATS DES COMMISSAMANDATS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES IRES AUX COMPTES IRES AUX COMPTES IRES AUX COMPTES (11(11(11(11EMEEMEEMEEME    ET ET ET ET 12121212EMEEMEEMEEME    RESOLUTIONSRESOLUTIONSRESOLUTIONSRESOLUTIONS,,,,    A TITRE ORDINAIREA TITRE ORDINAIREA TITRE ORDINAIREA TITRE ORDINAIRE))))    

    

Les mandats du cabinet Saint Honoré BK & A (anciennement Burband Klinger & Associés), Co-

commissaire aux comptes titulaire, et de M. Marc TENAILLON, Co-commissaire aux comptes suppléant, 

arrivent à échéance à l’issue de la présente Assemblée Générale Ordinaire. 

 

Il vous est proposé dans les 11111111ème ème ème ème et 12121212èmeèmeèmeème    résolutionsrésolutionsrésolutionsrésolutions de renouveler le mandat de la société Saint 

Honoré BK & A, en qualité de co-commissaire aux Comptes titulaire, pour une durée de 6 exercices, 

soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 

31 décembre 2019, et de nommer la société Saint Honoré SEREG en qualité de nouveau co-



  AGM du 25 juin 2014   

   41

commissaire aux comptes suppléant, aux lieu et place de Monsieur Marc TENAILLON, pour la durée du 

mandat de la société Saint Honoré BK & A. 

 

Il est rappelé que les mandats du Cabinet Deloitte & Associés en qualité de Co-Commissaire aux 

comptes titulaire, et de BEAS en qualité de Co-Commissaire aux Comptes suppléant, se poursuivent 

jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 

31 décembre 2015. 

    

VIVIVIVI----    AUTORISATIONS EN VUEAUTORISATIONS EN VUEAUTORISATIONS EN VUEAUTORISATIONS EN VUE    DE LDE LDE LDE L’’’’ACHAT PAR LA SOCIETEACHAT PAR LA SOCIETEACHAT PAR LA SOCIETEACHAT PAR LA SOCIETE    DE SES PROPRES ACTIODE SES PROPRES ACTIODE SES PROPRES ACTIODE SES PROPRES ACTIONS ET EN VUENS ET EN VUENS ET EN VUENS ET EN VUE,,,,    EVENTUELLEMENTEVENTUELLEMENTEVENTUELLEMENTEVENTUELLEMENT,,,,    

DE LEUR ANNULATION DE LEUR ANNULATION DE LEUR ANNULATION DE LEUR ANNULATION (13(13(13(13EMEEMEEMEEME    ET ET ET ET 14141414EME EME EME EME RESOLUTIONSRESOLUTIONSRESOLUTIONSRESOLUTIONS,,,,    A TITRE ORDINAIRE ETA TITRE ORDINAIRE ETA TITRE ORDINAIRE ETA TITRE ORDINAIRE ET    EXTRAORDINAIREEXTRAORDINAIREEXTRAORDINAIREEXTRAORDINAIRE))))    

 

Acquisition par la Société de ses propres actions Acquisition par la Société de ses propres actions Acquisition par la Société de ses propres actions Acquisition par la Société de ses propres actions ––––    13131313èmeèmeèmeème    résolution (à titre ordinaire)résolution (à titre ordinaire)résolution (à titre ordinaire)résolution (à titre ordinaire)    

Au 31 décembre 2013, le pourcentage de capital autodétenu par la Société s’élevait à 0,02% (pour plus 

d’informations sur l’utilisation du programme de rachat d’actions au cours de l’exercice 2013, se 

reporter au chapitre II, section 1.16 du Document de référence). 

 

L’autorisation accordée par l’Assemblée Générale du 20 juin 2013 arrivant à échéance le 20 décembre 

2014, nous vous proposons, par la 13la 13la 13la 13èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution, de renouveler l’autorisation annuelle donnée au 

Conseil d’administration lui permettant de procéder à l’acquisition des actions de la Société en 

application des dispositions des articles L 225-209 et suivants du Code de commerce, en vue 

notamment : 

- d’animer le marché ou assurer la liquidité de l’action par l’intermédiaire d’un prestataire de service 

d’investissement agissant dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie 

reconnue par l’Autorité des marchés financiers, étant précisé que le nombre d’actions ainsi rachetées 

correspondra, pour la limite de 10% prévue ci-dessous, au nombre d’actions achetées, déduction faite 

du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ; 

- d’utiliser tout ou partie des actions acquises pour les attribuer aux salariés et/ou aux mandataires 

sociaux de la Société et/ou des sociétés du Groupe, dans les conditions et selon les modalités prévues 

par la loi, notamment au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de 

l’attribution d’options d’achats ou de souscription d’actions, de l’attribution gratuite d’actions ou de la 

cession d’actions à leurs profits ; 

- de remettre tout ou partie des actions acquises lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs 

mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la Société par conversion, exercice, 

remboursement, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière, dans le cadre de la 

réglementation boursière ; 

- d’annuler tout ou partie des actions acquises par réduction du capital dans les conditions prévues 

par le Code de commerce, sous réserve de l’approbation par l’Assemblée Générale Extraordinaire de la 

quatorzième résolution ; 

- d’utiliser tout ou partie des actions acquises pour conservation et remise ultérieure à titre d’échange, 

de paiement ou autre, dans le cadre d’opérations de croissance externe, dans le respect de la pratique 

de marché autorisée par l’Autorité des marchés financiers ; ou  

- plus généralement, de réaliser toute opération afférente aux opérations de couverture et toute autre 

opération admise, ou qui viendrait à être autorisée, par la réglementation en vigueur. 

 

Cette autorisation serait valable pour une durée de dix-huit mois et remplacerait l’autorisation de 

même nature donnée par l’Assemblée Générale du 20 juin 2013. 

 

Elle permettrait de mettre en œuvre un programme de rachat des actions de la Société, avec les 

caractéristiques suivantes : 
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- Part maximale du capital dont le rachat serait autorisé :  

• 10% du nombre total des actions composant le capital social de la Société ; 

• et 5% du nombre total des actions composant le capital social de la Société s’il s’agit d’actions 

acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou 

en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport.  

- Prix maximum d’achat : 100 € ; 

- Montant global maximal affecté au programme : 554 769 900 € ; 

- Modalités des rachats : l’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces actions pourront être 

effectués et payés par tous moyens dans le respect de la réglementation en vigueur, en une ou 

plusieurs fois, sur le marché ou hors marché, notamment de gré à gré, y compris par acquisition ou 

cession de blocs (sans limiter la part du programme de rachat qui pourrait être réalisée par ce moyen), 

par le recours à des options ou autres instruments financiers dérivés, dans tous les cas soit 

directement soit indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement, et aux 

époques que le Conseil d’administration appréciera, hors période d’offre publique sur le capital de la 

Société.  

 

Les actions achetées et conservées par la Société seront privées de leurs droits de vote et ne donneront 

pas droit au paiement du dividende. 

 

Annulation des actions acquises par la Société Annulation des actions acquises par la Société Annulation des actions acquises par la Société Annulation des actions acquises par la Société ––––    14141414èmeèmeèmeème    résolution (à titrerésolution (à titrerésolution (à titrerésolution (à titre    extraordinaire)extraordinaire)extraordinaire)extraordinaire)    

 

Aux termes de la 14141414èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution, il vous est proposé de renouveler à votre Conseil d’administration 

l’autorisation qui lui avait été consentie par l’Assemblée Générale Mixte du 20 juin 2013, pour une 

durée de 18 mois, d’annuler tout ou partie des actions acquises dans le cadre du programme de rachat 

d’actions. 

Conformément aux dispositions légales, les actions ne pourront être annulées que dans la limite de 

10% du capital social par période de 24 mois.  

L’annulation d’actions entrainant une réduction du capital social, et par conséquent une modification 

des statuts, cette résolution est soumise aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée 

générale extraordinaire.  

Nous vous précisons qu’il n’a été, à ce jour, procédé à aucune annulation d’action.  

    

    

VIIVIIVIIVII----    RENOUVELLEMENT DES DRENOUVELLEMENT DES DRENOUVELLEMENT DES DRENOUVELLEMENT DES DELEGATIONS ET AUTORIELEGATIONS ET AUTORIELEGATIONS ET AUTORIELEGATIONS ET AUTORISATIONS FINANCIERES SATIONS FINANCIERES SATIONS FINANCIERES SATIONS FINANCIERES POUR EMETTRE DES ACTPOUR EMETTRE DES ACTPOUR EMETTRE DES ACTPOUR EMETTRE DES ACTIONS OU DES IONS OU DES IONS OU DES IONS OU DES 

VALEURS MOBILIERES DVALEURS MOBILIERES DVALEURS MOBILIERES DVALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPIONNANT ACCES AU CAPIONNANT ACCES AU CAPIONNANT ACCES AU CAPITAL SOCIAL TAL SOCIAL TAL SOCIAL TAL SOCIAL (15(15(15(15EMEEMEEMEEME    A A A A 27272727EMEEMEEMEEME    RESOLUTIONSRESOLUTIONSRESOLUTIONSRESOLUTIONS,,,,    A TITRE EXTRAORDINAIA TITRE EXTRAORDINAIA TITRE EXTRAORDINAIA TITRE EXTRAORDINAIRERERERE))))    

    

Les résolutions 15 à 25résolutions 15 à 25résolutions 15 à 25résolutions 15 à 25 visent des délégations et autorisations financières permettant d’émettre des valeurs 

mobilières donnant accès au capital social et entrant dans le plafond global défini à la 26262626èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution. La 

27272727èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution, qui n’entre pas dans le plafond global, porte sur la délégation de compétence pour 

augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes.  

 

Le Conseil d’administration vous propose de lui consentir des délégations de compétence et autorisations, 

avec faculté de subdélégation, lui permettant d’émettre des actions ou des valeurs mobilières donnant 

accès au capital, et de choisir, en fonction des conditions de marché, les moyens les plus adaptés au 

financement du Groupe. En effet, ces délégations et autorisations apporteraient à votre Conseil la flexibilité 

nécessaire à l’effet de procéder, en fonction du contexte du marché, aux opérations de financement les plus 

avantageuses au développement du Groupe.  
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Par les résolutions 15 à 22, résolutions 15 à 22, résolutions 15 à 22, résolutions 15 à 22, il vous est ainsi proposé de renouveler à votre Conseil d’administration ces 

autorisations financières, tant avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires qu’avec 

suppression de ce droit préférentiel de souscription.  

    

Nous vous proposons également, par les résolutions 23 à 25résolutions 23 à 25résolutions 23 à 25résolutions 23 à 25, de renouveler les délégations et autorisations 

en faveur des salariés et mandataires (augmentation de capital réservée aux adhérents d’un plan épargne 

d’entreprise, attribution gratuite d’actions, octroi d’option de souscription ou d’achat d’actions). 

 

Ces nouvelles délégations annuleraient et remplaceraient, pour leur fraction non utilisées, les délégations 

précédemment votées par votre Assemblée Générale du 20 juin 2013 et ayant le même objet. Nous vous 

rappelons que le tableau rendant compte de l’ensemble des autorisations votées par l’Assemblée Générale 

Mixte du 20 juin 2013 et de leur utilisation figure dans le document de référence déposé auprès de l’AMF et 

mis à votre disposition conformément aux dispositions légales et réglementaires, notamment sur le site de 

la Société.  

 

DDDDELEGATIONS FINANCIERELEGATIONS FINANCIERELEGATIONS FINANCIERELEGATIONS FINANCIERES ENTRANT DANS LE PES ENTRANT DANS LE PES ENTRANT DANS LE PES ENTRANT DANS LE PLAFOND GLOBAL LAFOND GLOBAL LAFOND GLOBAL LAFOND GLOBAL (15(15(15(15EME A EME A EME A EME A 25252525EME RESOLUTIONSEME RESOLUTIONSEME RESOLUTIONSEME RESOLUTIONS,,,,    A A A A 

TITRE EXTRAORDINAIRETITRE EXTRAORDINAIRETITRE EXTRAORDINAIRETITRE EXTRAORDINAIRE))))    

Les résolutions 15 à 25résolutions 15 à 25résolutions 15 à 25résolutions 15 à 25 prévoient des délégations et autorisations faisant chacune l’objet d’un plafond 

spécifique, l’ensemble de ces sous-plafonds venant s’imputer sur le plafond global prévu par la 26ème 26ème 26ème 26ème 

résolutionrésolutionrésolutionrésolution. 

▶▶▶▶    PLAFOND GLOBALPLAFOND GLOBALPLAFOND GLOBALPLAFOND GLOBAL    : : : :     

La 26ème résolution prévoit un plafond global pour les délégations prévues par les résolutions 15 à 25 ; 

ce plafond se décompose comme suit : 

- le montant nominal total maximum cumulé des augmentations de capital social susceptibles 

d’être réalisées ne pourra excéder un plafond de 30M€ ; 

- le montant nominal total maximum des titres de créances susceptibles d’être émis ne pourra 

excéder un plafond de 650M€.  

Le tableau ci-après synthétise les résolutions financières 15 à 25, prévoyant chacune un sous-plafond, 

qui entrent dans le plafond global :  

 

Nature des autorisations Nature des autorisations Nature des autorisations Nature des autorisations     Montant nominal global maximumMontant nominal global maximumMontant nominal global maximumMontant nominal global maximum    Durée Durée Durée Durée 

de de de de 

validitévaliditévaliditévalidité    

15151515èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution - Emissions, avec maintienavec maintienavec maintienavec maintien    du DPS,du DPS,du DPS,du DPS, 

d’actions de la société et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital  

- Montant nominal global des 

augmentations de capital : 30303030    000000000000    000 000 000 000 €€€€ 

- Montant nominal maximal des titres de 

créances : 500500500500    000 000 000 000 000 000 000 000 €€€€ 

 

26 mois 

16161616èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution – Emission, avec suppression du DPSavec suppression du DPSavec suppression du DPSavec suppression du DPS, 

d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au 

capital, par offre au publicpar offre au publicpar offre au publicpar offre au public  

- Montant nominal global des 

augmentations de capital : 6666    900 000 900 000 900 000 900 000 €€€€ 

- Montant nominal maximal des titres de 

créances : 500500500500    000 000 000 000 000 000 000 000 €€€€ 

26 mois 
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17171717èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution _ Emission, avec suppression du DPSavec suppression du DPSavec suppression du DPSavec suppression du DPS, 

d’actions de la Société et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital par placemenpar placemenpar placemenpar placements privésts privésts privésts privés visés 

au II de l’article L. 411-2 du Code Monétaire et 

Financier  

- Montant nominal global des 

augmentations de capital : 6666    900 000 900 000 900 000 900 000 € € € € 

par anpar anpar anpar an    

- Montant nominal maximal des titres de 

créances : 500500500500    000 000 000 000 000 000 000 000 €€€€ 

 

26 mois 

18181818èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution – Emission de valeurs mobilières dans 

le cadre des 15ème et 16ème résolutions, avec avec avec avec 

suppression du DPSsuppression du DPSsuppression du DPSsuppression du DPS, en fixant le prix d’émission selon 

les modalités déterminées par l’Assemblée Générale 

Dans la limite de 10 % du capital par an  26 mois 

19191919èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution – Augmentation du capital social, dans 

la limite de 10 % en vue de rémunérer des apports en en vue de rémunérer des apports en en vue de rémunérer des apports en en vue de rémunérer des apports en 

naturenaturenaturenature consentis à la Société, constitués de titres de 

capital ou de valeurs mobilières diverses, avec avec avec avec 

suppression du DPSsuppression du DPSsuppression du DPSsuppression du DPS) 

Dans la limite de 10 % du capital 

Montant nominal maximal des titres de 

créances : 500500500500    000 000 000 000 000 000 000 000 €€€€ 

 

 

26 mois 

20202020èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution - Emission de titres financiers et/ou 

de valeurs mobilières donnant accès au capital en cas en cas en cas en cas 

d’offre publique d’échange initiée par la Sociétéd’offre publique d’échange initiée par la Sociétéd’offre publique d’échange initiée par la Sociétéd’offre publique d’échange initiée par la Société, avec avec avec avec 

suppression du DPSsuppression du DPSsuppression du DPSsuppression du DPS 

Dans la limite de 10 % du capital  

 

26 mois 

21212121èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution - Augmentation du nombre de titres à 

émettre en cas d’émission avec maintien ou avec maintien ou avec maintien ou avec maintien ou 

suppression du DPS des actionnairessuppression du DPS des actionnairessuppression du DPS des actionnairessuppression du DPS des actionnaires (clause de 

surallocation) 

 

Dans la limite de 15 % de l’émission 

initiale 

Montant s’imputant sur chacune des 

émissions décidées en application des 

15ème à 18ème résolutions 

26 mois 

22222222èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution    – Emission, avec suppression du DPS, 

des actions ordinaires en conséquence de l’émission 

par des filiales de la Société de valeurs mobilières 

donnant accès à des actions ordinaires de la Société.    

Montant nominal total des 

augmentations de capital : 6666    900 000 900 000 900 000 900 000 €€€€    

 

26 mois 

23232323èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution – Emission de titres de capital 

réservée aux adhérents d’un PEE, avec suppression du avec suppression du avec suppression du avec suppression du 

DPS des actionnairesDPS des actionnairesDPS des actionnairesDPS des actionnaires.  

 

Montant nominal maximum : 400 000 € 

 

 

26 mois 

24242424èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution – Attribution gratuite d’actions 

existantes ou à émettre, aux mandataires sociaux et 

salariés, avec suppression du DPSavec suppression du DPSavec suppression du DPSavec suppression du DPS 

Nombre total d’actions pouvant être 

attribuées : 0,5 % du capital social de la 

Société au jour de la décision du Conseil 

26 mois 

25252525èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution – Octroi d’options de souscription 

et/ou d’achat d’actions aux mandataires sociaux et 

salariés, avec suppression du DPS en cas de avec suppression du DPS en cas de avec suppression du DPS en cas de avec suppression du DPS en cas de 

souscriptionsouscriptionsouscriptionsouscription 

Nombre total d’actions pouvant être 

acquises : 300 000 actions 

26 mois 

26262626èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution – Plafond Global des augmentations Plafond Global des augmentations Plafond Global des augmentations Plafond Global des augmentations 

de capital réalisées ende capital réalisées ende capital réalisées ende capital réalisées en    vertu des résolutions 15vertu des résolutions 15vertu des résolutions 15vertu des résolutions 15    à 2à 2à 2à 25555    

  

- montant nominal maximum : 

30 000 000 €  

- montant nominal maximal des titres de 

créances : 650 000 000 €   
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▶▶▶▶    PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DES OPERATIONS ENVISAGEESPRINCIPALES CARACTERISTIQUES DES OPERATIONS ENVISAGEESPRINCIPALES CARACTERISTIQUES DES OPERATIONS ENVISAGEESPRINCIPALES CARACTERISTIQUES DES OPERATIONS ENVISAGEES    

▶▶▶▶    Emissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions Emissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions Emissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions Emissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions 

oooordinaires de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des rdinaires de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des rdinaires de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des rdinaires de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 

actionnairesactionnairesactionnairesactionnaires    (15(15(15(15èmeèmeèmeème    résolution).résolution).résolution).résolution).    

Par la 15151515èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution, il vous est proposé, en application notamment des articles L 225-129-2 et L 

228-92 du Code de commerce, de déléguer à votre Conseil d’administration la compétence de décider, 

dans un délai de 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale, avec maintien du 

droit préférentiel de souscription, une ou plusieurs émissions d’actions ordinaires ou de toute valeurs 

mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à une quotité du capital de votre Société, ou 

d’une société dont elle possède plus de la moitié du capital social.  

Les augmentations de capital susceptibles d’être réalisées pourront avoir lieu dans la limite d’un 

plafond global d’augmentation de capital social de 30M€, correspondant à 43,26% du capital de votre 

Société au 31 décembre 2013. 

En outre, le montant nominal total maximum des titres de créances susceptibles d’être émis ne pourra 

excéder un plafond de 500M€. 

Ces montants s’imputeront sur les montants des plafonds globaux fixés à la 26262626èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution.  

Les actionnaires pourront exercer leur droit préférentiel de souscription dans les conditions prévues 

par la loi, à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible dans les conditions que le Conseil 

d’administration arrêtera.  

Nous vous rappelons que la décision d’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital 

emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital 

auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit en application des dispositions de l’article L 225-

132 du Code de commerce.  

▶▶▶▶    Emissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires Emissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires Emissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires Emissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires 

de la Société ou de l’une de ses filiales,de la Société ou de l’une de ses filiales,de la Société ou de l’une de ses filiales,de la Société ou de l’une de ses filiales,    avec suppression du droit préférentiel de souscription des avec suppression du droit préférentiel de souscription des avec suppression du droit préférentiel de souscription des avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires (16actionnaires (16actionnaires (16actionnaires (16èmeèmeèmeème    à 22à 22à 22à 22èmeèmeèmeème    résolutions)résolutions)résolutions)résolutions)    

� 16ème et 17ème résolutions  

Votre Conseil d’administration sollicite auprès de votre Assemblée Générale les délégations de 

compétence à l’effet d’émettre, sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, des actions 

ordinaires de la Société, et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou/et à 

terme au capital de la Société ou d’une filiale, dans le cadre d’offre au public (16161616èmeèmeèmeème    rrrrésolutionésolutionésolutionésolution) et /ou 

par offres visées à l’article L 411-2 du Code Monétaire et Financier, c'est-à-dire par placements privés 

au profit d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs (17171717ème ème ème ème résolutionrésolutionrésolutionrésolution). La durée de 

validité de chacune de ces autorisations serait de 26 mois. 

Les augmentations de capital susceptibles d’être réalisées sur la base de chacune de ces résolutions 

pourront avoir lieu dans la limite d’un plafond global de capital social de 6,9M€, correspondant à 10% 

du capital de votre Société au 31 décembre 2013. 

En outre, le montant nominal total maximum des titres de créances susceptibles d’être émis ne pourra 

excéder un plafond de 500M€. 

Ces montants s’imputeront sur les montants des plafonds globaux fixés à la 26262626èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution.  
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Pour atténuer les conséquences d’une augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel 

de souscription, la 16ème résolution16ème résolution16ème résolution16ème résolution (émission dans le cadre d’une offre au public) prévoit que le 

Conseil pourra accorder aux actionnaires un délai de priorité pour souscrire aux actions émises. 

Le prix d’émission des titres émis sera au moins égal au prix minimum prévu par les dispositions 

légales et réglementaires applicables au jour de la fixation du prix de l’émission qui prévoient 

actuellement un prix au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de 

bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5 % (article R 225-

119 du Code de commerce). 

� 18ème résolution  

Conformément aux dispositions de l’article L 225-136 du Code de commerce, votre Conseil 

d’administration vous propose, à la 18181818èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution, de l’autoriser à émettre, dans la limite de 10% du 

capital par période de 12 mois, des actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs donnant accès, 

immédiatement ou/et à terme, au capital de la Société ou d’une Filiale, sans droit préférentiel de 

souscription, dans le cadre de la seizièmeseizièmeseizièmeseizième ou dixdixdixdix----seseseseptième résolutionptième résolutionptième résolutionptième résolution de la présente assemblée, en 

dérogeant aux conditions de fixation de prix prévues par lesdites résolutions et à déterminer le prix 

conformément aux conditions suivantes : soit la moyenne pondérée des cours de l’action de la Société 

le jour précédant la fixation du prix de l’émission, soit la moyenne pondérée des cours de l’action 

choisis parmi tout ou partie des soixante dernières séances de bourse sur le marché NYSE-Euronext à 

Paris précédant la fixation du prix de l’émission, dans les deux cas, éventuellement diminuée d’une 

décote maximale de 10%. En tout état de cause, les sommes à percevoir pour chaque action seront au 

moins égales à la valeur nominale. 

Le montant nominal de l’augmentation du capital de la Société résultant de la mise en œuvre de la 

18181818èmeèmeèmeème    résolution résolution résolution résolution s’imputerait sur le plafond prévu selon le cas, dans la 15151515èmeèmeèmeème    ou 16161616èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution de la 

présente Assemblée Générale. 

� 19ème et 20ème résolutions  

Il convient d’envisager également la possibilité d’acquisitions payées en titres financiers, 

- soit pour rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou 

de valeurs mobilières, dans un contexte où les actions apportées à ORPEA ne seraient pas négociées 

sur un marché réglementé ou équivalent (19191919èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution) ; ces émissions d’actions de la Société et/ou 

de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société susceptibles d’être réalisées en 

rémunération d’apport en nature sont plafonnées à 10 % du capital (quotité étant appréciée à la date à 

laquelle le Conseil d’administration fera usage de la délégation) pour les augmentation de capital, et à 

500M€ pour le montant nominal total maximum des titres de créances.  

- soit à l’occasion d’une offre publique d’échange initiée par la Société (22220000èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution). Le montant 

nominal total des augmentations de capital susceptible d’être réalisées ne pourra excéder la limite 

légale de 10% du capital social de la Société, et le montant nominal maximal des titres de créance 

susceptibles d’être émis ne pourra être supérieur à 500M€. 

Le plafond des augmentations de capital pouvant résulter de chacune de ces résolutions s’imputerait 

sur le plafond global prévu par la 26262626èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution. 

Ces délégations emporteraient suppression, au profit des titulaires des titres ou valeurs mobilières 

objets des apports en nature ou de l’offre publique d’échange, du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires à ces actions ou valeurs mobilières.  
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▶▶▶▶    Emissions additionnelles, avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription Emissions additionnelles, avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription Emissions additionnelles, avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription Emissions additionnelles, avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires, par application de la clause de surallocation (21des actionnaires, par application de la clause de surallocation (21des actionnaires, par application de la clause de surallocation (21des actionnaires, par application de la clause de surallocation (21èmeèmeèmeème    résolution)résolution)résolution)résolution) 

Par la 21212121èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution, le Conseil d’administration sollicite en outre de votre Assemblée Générale, 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-135-1 du Code de commerce, une autorisation pour 

augmenter le montant initial d’une augmentation de capital (réalisée avec maintien ou suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires, soit donc par application des 15151515èmeèmeèmeème    à 18à 18à 18à 18èmeèmeèmeème    

résolutionsrésolutionsrésolutionsrésolutions) dans la limite de 15 % de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour celle-ci. 

Cette autorisation pourrait trouver à s’appliquer notamment dans l’hypothèse où le Conseil 

d’administration constaterait une demande excédentaire de souscription, et déciderait en conséquence 

d’octroyer une option de surallocation conformément aux pratiques de marché (« green shoe »). Le 

montant supplémentaire d’augmentation de capital susceptible de résulter de la mise en œuvre de la 

21212121èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution s’imputant sur les plafonds respectifs des 15151515èmeèmeèmeème    à 18à 18à 18à 18èmeèmeèmeème    résolutionsrésolutionsrésolutionsrésolutions, cette autorisation 

consentie au Conseil d’administration ne pourrait, en aucune façon, avoir pour effet d’augmenter les 

plafonds décrits ci-dessus. 

▶▶▶▶    Emission, avec suppression du droit préférentiel de souscription deEmission, avec suppression du droit préférentiel de souscription deEmission, avec suppression du droit préférentiel de souscription deEmission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, des s actionnaires, des s actionnaires, des s actionnaires, des 

actions ordinaires, en conséquence de l’émission par des filiales de la Société de valeurs actions ordinaires, en conséquence de l’émission par des filiales de la Société de valeurs actions ordinaires, en conséquence de l’émission par des filiales de la Société de valeurs actions ordinaires, en conséquence de l’émission par des filiales de la Société de valeurs 

mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société (22mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société (22mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société (22mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société (22èmeèmeèmeème    résolution)résolution)résolution)résolution)    

Par la 22222222èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution, votre Conseil d’administration sollicite auprès de votre Assemblée Générale la 

délégation de compétence pour décider l’émission d’actions ordinaires de la Société auxquelles 

donneraient droit des valeurs mobilières émises par une Filiale. 

Ces valeurs mobilières ne pourront être émises par les Filiales qu’avec l’accord du Conseil 

d’administration de la Société et pourront, conformément à l’article L.228-93 du Code de commerce, 

donner accès, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société ; elles pourront être 

émises en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger. 

Le montant nominal total des augmentations de capital pouvant être réalisées dans le cadre de la 

présente délégation ne pourra excéder six millions neuf cent mille (6 900 000) euros, étant précisé que 

ce montant s’imputera sur le plafond global fixé à la 26262626èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution.  

▶▶▶▶    AUTORISATIONS EN FAVEUR DES SALARIES ET MANDATAIRES DU GROUPE (23AUTORISATIONS EN FAVEUR DES SALARIES ET MANDATAIRES DU GROUPE (23AUTORISATIONS EN FAVEUR DES SALARIES ET MANDATAIRES DU GROUPE (23AUTORISATIONS EN FAVEUR DES SALARIES ET MANDATAIRES DU GROUPE (23èmeèmeèmeème    à 25à 25à 25à 25èmeèmeèmeème    

résolutions)résolutions)résolutions)résolutions)    

Le Groupe estime important de pouvoir associer l’ensemble des salariés et mandataires sociaux du 

Groupe à son développement, et de créer un sentiment d’appartenance en rapprochant leurs intérêts 

de ceux des actionnaires de la Société, il vous est donc proposé de consentir à votre Conseil des 

autorisations lui permettant de procéder à des émissions de titres de capital réservés aux adhérents 

d’un plan épargne d’entreprise et/ou d’octroyer des options et/ou des actions gratuites. 

 

� Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des émissions de titres de 

capital dans les conditions de l’article L. 3332-18 du Code du travail (23ème résolution) 

 

Par la 23232323èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution, il vous est proposé de déléguer, pour une durée de 26 mois, au Conseil 

d’administration le pouvoir de procéder, à des augmentations du capital de la Société, par l’émission 

d’actions ordinaires de la Société, dans la limite de 400 000 € de montant nominal, à des actions 

ordinaires de la Société réservées : 
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- aux salariés et aux mandataires sociaux, dans le cadre des dispositions légales et réglementaires 

applicables, de la Société et/ou des sociétés ou groupements, français ou étrangers, qui lui sont liés au 

sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce ; 

- lorsque ces salariés et mandataires sociaux, adhèrent à un plan d’épargne d’entreprise et 

remplissent, en outre, les autres conditions éventuellement imposées par le Conseil d’administration. 

Cette décision supprimerait le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions à émettre 

au profit des bénéficiaires mentionnés ci-dessus, laquelle emporterait renonciation des actionnaires à 

leurs droits préférentiels de souscription aux actions auxquels les titres émis, sur le fondement de la 

présente délégation, donnent droit. 

Le prix de souscription des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé dans les 

conditions prévues par les dispositions des articles L. 3332-19 et suivants du Code du travail. 

Le prix de souscription des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé dans les 

conditions prévues par les dispositions des articles L. 3332-19 et suivants du Code du travail, étant 

entendu que la décote fixée, en application des articles précités, par rapport à une moyenne des cours 

cotés de l’action de la Société sur NYSE Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le 

jour de la décision fixant la date d’ouverture de la souscription, ne pourra excéder 20%. 

Cette délégation serait donnée pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée 

Générale et priverait d’effet la délégation donnée par l’Assemblée Générale Mixte du 20 juin 2013. Il 

convient de rappeler que la délégation donnée par l’Assemblée Générale Mixte du 20 juin 2013 n’a pas 

été utilisée.  

� Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions 

existantes ou à émettre (24ème résolution) 

La 24242424èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution permettrait à votre Conseil d’administration d’attribuer gratuitement à un salarié 

ou un dirigeant mandataire social des actions existantes ou à émettre. 

L’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendrait définitive au terme d’une période 

d’acquisition minimale de deux ans ; les bénéficiaires devront conserver lesdites actions pendant une 

durée minimale de deux ans à compter de l’attribution définitive desdites actions. 

Conformément à la loi, votre Conseil d’administration aura également à décider à l’égard des 

bénéficiaires dirigeants tels que définis par la loi, soit que les actions attribuées gratuitement ne 

peuvent être cédées par les intéressés avant la cessation de leurs fonctions, soit de fixer la quantité de 

ces actions qu’ils sont tenus de conserver au nominatif jusqu’à la cessation de leurs fonctions.  

Le nombre total d’actions qui seraient éventuellement attribuées gratuitement ne pourra excéder 0,5 % 

du capital social de la Société.  

Cette délégation serait donnée pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée 

Générale et priverait d’effet la délégation donnée par l’assemblée générale mixte du 20 juin 2013. Il 

convient de rappeler que la délégation donnée par l’Assemblée Générale Mixte du 20 juin 2013 n’a pas 

été utilisée.  

� Autorisation donnée au Conseil d'administration de consentir des options de souscription 

et/ou d'achat d'actions aux mandataires sociaux et salariés (25ème résolution) 

Par la 25252525èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution, il vous est proposé d’autoriser le Conseil d’administration à consentir des 

options donnant droit, à son choix, soit à la souscription d'actions nouvelles de la société à émettre par 
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voie d'augmentation de capital, soit à l'achat d'actions existantes de la société provenant de rachats 

effectués par celle-ci, au bénéfice de membres du personnel salariés, de mandataires sociaux, de la 

Société et/ou des sociétés qui lui sont liées.  

Le nombre maximum total d’options pouvant être consenties en vertu de cette autorisation ne pourra 

excéder 300 000 actions.  

Cette autorisation serait valable pour une durée de 26 mois.  

Le prix de souscription sera fixé par le Conseil d’administration au jour où l’option sera consentie, 

sans qu’il puisse être inférieur au montant minimum fixé dans l’un et l’autre cas par la loi en vigueur 

audit jour. 

DDDDELEGATION FINANCIEREELEGATION FINANCIEREELEGATION FINANCIEREELEGATION FINANCIERE    NNNN’’’’ENTRANT PAS DANS LE ENTRANT PAS DANS LE ENTRANT PAS DANS LE ENTRANT PAS DANS LE PLAFOND GLOBALPLAFOND GLOBALPLAFOND GLOBALPLAFOND GLOBAL    ::::    AUGMENTATION DE CAPIAUGMENTATION DE CAPIAUGMENTATION DE CAPIAUGMENTATION DE CAPITAL PAR TAL PAR TAL PAR TAL PAR 

INCORPORATION DE RESINCORPORATION DE RESINCORPORATION DE RESINCORPORATION DE RESERVESERVESERVESERVES,,,,    BENEFICES OU PRIMES BENEFICES OU PRIMES BENEFICES OU PRIMES BENEFICES OU PRIMES (27(27(27(27EMEEMEEMEEME    RESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTION,,,,    A TITRE EXTRAORDINAIA TITRE EXTRAORDINAIA TITRE EXTRAORDINAIA TITRE EXTRAORDINAIRERERERE))))    

 

Par la 27272727èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution, votre Conseil d’administration sollicite de votre Assemblée Générale, statuant 

aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, le renouvellement de la 

délégation de compétence pour augmenter le capital social par incorporation de réserves, bénéfices ou 

primes, dans la limite d’un montant nominal maximum de trente millions d’euros (30 000 000 €). 

 

L’existence d’un plafond distinct et autonome est justifié puisque ces augmentations n’entraineraient 

aucune dilution pour les actionnaires et seraient sans modification du volume des fonds propres de la 

Société (ces augmentations intervenant soit par l’attribution gratuite d’actions nouvelles aux 

actionnaires, soit par l’augmentation du nominal des actions existantes). 

 

Cette délégation, d’une durée de 26 mois, mettrait fin à la précédente délégation accordée lors de 

l’Assemblée Générale Mixte du 20 juin 2013. 

 

VIIIVIIIVIIIVIII    ----    DELEGATIONS POUR EMEDELEGATIONS POUR EMEDELEGATIONS POUR EMEDELEGATIONS POUR EMETTRE DES VALEURS MOBTTRE DES VALEURS MOBTTRE DES VALEURS MOBTTRE DES VALEURS MOBILIERES NE DONNANT PILIERES NE DONNANT PILIERES NE DONNANT PILIERES NE DONNANT PAS ACCES AU CAPITAL AS ACCES AU CAPITAL AS ACCES AU CAPITAL AS ACCES AU CAPITAL SOCIAL SOCIAL SOCIAL SOCIAL (28(28(28(28EMEEMEEMEEME    

RESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTION,,,,    A TITRE EXTRAORDINAIA TITRE EXTRAORDINAIA TITRE EXTRAORDINAIA TITRE EXTRAORDINAIRERERERE))))    

    

Par la 28282828èmèmèmèmeeee    résolutionrésolutionrésolutionrésolution, il vous est proposé de renouveler la délégation de compétence pour émettre 

des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créances et ne donnant pas lieu à une 

augmentation de capital de la Société, pour un montant nominal maximum de 500 000 000 €. 

 

Il est précisé que ce plafond est distinct et autonome de celui prévu par les 15151515ème,ème,ème,ème,, 16, 16, 16, 16èmeèmeèmeème    et 17et 17et 17et 17èmeèmeèmeème    

résolutionsrésolutionsrésolutionsrésolutions, et du plafond global fixé par la 26262626èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution. 

 

Cette délégation couvre les valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créances telles 

que, par exemple, les obligations à bons de souscription d’obligations ou des obligations convertibles 

ou remboursables en un autre titre de nature obligataire. 

 

Une telle délégation permettra ainsi d’élargir le cadre de la politique financière du Groupe. 

En cas d’adoption de cette résolution, votre Conseil pourra fixer les caractéristiques des valeurs 

mobilières à émettre ainsi que des titres de créance auxquels les valeurs mobilières donneraient droit à 

attribution, et notamment leur valeur nominale et leur date de jouissance même rétroactive, leur prix 

d’émission, le cas échéant avec prime, leur taux d’intérêt, fixe et/ou variable, et leur date de paiement, 

ou en cas de titres à taux variable, les modalités de détermination de leur taux d’intérêt, ou encore les 

conditions de capitalisation de l’intérêt. 
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La durée de validité de cette délégation serait de 26 mois. 

 

 

IXIXIXIX    ----    MODIFICATION STATUTAMODIFICATION STATUTAMODIFICATION STATUTAMODIFICATION STATUTAIRES IRES IRES IRES (29(29(29(29EMEEMEEMEEME    ET ET ET ET 30303030EMEEMEEMEEME    RESOLUTIONSRESOLUTIONSRESOLUTIONSRESOLUTIONS,,,,    A TITRE EXTRAORDINAIA TITRE EXTRAORDINAIA TITRE EXTRAORDINAIA TITRE EXTRAORDINAIRERERERE))))    

    

IIIINTRODUCTION DE LNTRODUCTION DE LNTRODUCTION DE LNTRODUCTION DE L’’’’ARTICLE ARTICLE ARTICLE ARTICLE 11111111----5555    RELARELARELARELATIF A LA DESIGNATIONTIF A LA DESIGNATIONTIF A LA DESIGNATIONTIF A LA DESIGNATION    DDDD’’’’UN UN UN UN ((((OU PLUSIEURSOU PLUSIEURSOU PLUSIEURSOU PLUSIEURS))))    ADMINISTRATEURADMINISTRATEURADMINISTRATEURADMINISTRATEUR((((SSSS))))    REPRESENTANT LES REPRESENTANT LES REPRESENTANT LES REPRESENTANT LES 

SALARIES AU SEIN DU SALARIES AU SEIN DU SALARIES AU SEIN DU SALARIES AU SEIN DU CONSEIL DCONSEIL DCONSEIL DCONSEIL D’’’’ADMINISTRATION ADMINISTRATION ADMINISTRATION ADMINISTRATION (29(29(29(29EMEEMEEMEEME    RESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTION).).).).    

 

Conformément à la loi du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi, le Conseil 

d’administration propose à l’Assemblée Générale de modifier les statuts de la Société, en introduisant 

un nouvel article 11-5, afin d’y introduire les modalités de désignation du ou des administrateur(s) 

représentant les salariés au sein du Conseil d’administration. 

 

Votre Conseil d’administration vous propose dans cette 29292929èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution que le premier administrateur 

représentant les salariés soit nommé par le Comité Central d’Entreprise ou, en l’absence d’un tel 

comité, par le Comité d’Entreprise. Dans l’hypothèse où le seuil de douze administrateurs dans votre 

Conseil d’administration viendrait à être dépassé, un deuxième administrateur représentant les salariés 

serait également nommé par le Comité Central d’Entreprise ou, en l’absence d’un tel comité, par le 

Comité d’Entreprise.  

La durée du mandat du ou des administrateur(s) représentant les salariés serait de trois ans.  

Conformément à la loi, le Comité d’Entreprise de la Société a émis, le 11 mars 2014, un avis favorable 

quant aux modalités de désignation du ou des administrateur(s) représentant les salariés. 

 

MMMMODIFICATION DE LODIFICATION DE LODIFICATION DE LODIFICATION DE L’’’’ARTICLE ARTICLE ARTICLE ARTICLE 16161616    DES STATUTS DES STATUTS DES STATUTS DES STATUTS (30(30(30(30EMEEMEEMEEME    RESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTION))))    

 

Il vous est également demandé par la 30303030èmeèmeèmeème    résolutionrésolutionrésolutionrésolution de modifier de façon purement formelle l’article 

16 des Statuts, relatif à la détention d’actions par les administrateurs, pour apporter quelques 

précisions concernant des administrateurs représentant les salariés et pour mettre en harmonie les 

statuts de la Société avec la loi concernant le délai de régularisation pour la détention par un 

administration d’actions de la société (l’article L. 225-25, al.2, prévoit un délai de six mois à compter 

du jour de la nomination de l’administrateur pour régulariser sa situation). 

 

 

XXXX    ----    POUVOIRS POUR LPOUVOIRS POUR LPOUVOIRS POUR LPOUVOIRS POUR L’’’’ACCOMPLISSEMENT DES ACCOMPLISSEMENT DES ACCOMPLISSEMENT DES ACCOMPLISSEMENT DES FORMALITES FORMALITES FORMALITES FORMALITES (31(31(31(31EMEEMEEMEEME    RESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTIONRESOLUTION))))    

    

La dernière résolution qui vous est proposée est destinée à conférer les pouvoirs nécessaires à 

l’accomplissement des formalités consécutives à la tenue de la présente Assemblée Générale. 

 

 

 


